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VILLE DE LIeGE

Permis de batir

Le Colldge des Bourgmestre et Echevins,

Vu la demande introduite par M. reIrap,nd HBULIX
relative a un bien sis rue du V111a8©e 306 a LlbgenRoeourt
et tendant a oenatralre un pl€90nnier

Attendu que 1’avis de r6ception de cette demande porte la date du 2D e Q9 + 1 982
Vu la loi du 29 mars 1962 organique de l’am6nagement du territoire et de l’urbanisme, modifi6c

par les lois du 22 avril 1970 et du 22 d&cembre 1970 ;

Vu I’article 90, 8" de la loi communale, tel qu’iI est modifi6 par 1’article 71 de la susdite loi ;

Vu l’arr&t6 royal du 6 f6vrier 1971 sur I’instruction et la publicit6 des demandes de perrnis. dc
batir ;

!errilaire ona-
g de la
loi organiquc du 29 mar3 1962 ;

(

(1) Attendu que les travaux doivent s’effectuer ou les actes s’accomplir dans le p6rimdtre d'llll
lotissement dOment autoris6 par le coIl&ge des bourgmestre et 6chevins Ie 2 1. e I.O,,. 1 97 5
que ce permis de lotir n’est pas p6rim6 ;

(1) (2) Vu la d6cision du 21.4QI, 1983
proposition motiv6e du colldge en date du . IO AOI.,. 1 983

du fonctionnaire d616gu6 accordant, sur
, d6rogation au susdit

+LbplaLU'a'at ;

(1) plan de lotissement ;

(1) ,Att6ndu que len tra','aux ou actec fai6ant l’obe,

t'"" d- 1’--t"1' 4 s, 6 I“ de la loi dl' 29 m'-' 1967'; Atteadu que la den aIIde 6 6t6
, (3) Vu les rdglement8 gin6raux cur le£ lc'tiiterrl-nts ; aeua:tae aux .ne8w:©B paFtieu+lbFeB- ’ - ' ’ de publieit6 9 ea ver+;a de ltA,R,

(3) Vu le rdgl6ment communal £ur les loti£8ements ; du 21,O1,1977 f

q3) Vu les rdglements 84r'6rlux £u, les hRti-.ps.; SU jau:uT? P6elanatlon a1 a 6t6
~’ intro duI te I
(3) Vu le rdglement communal sur les batisses ; que le collage ea a d611b6r6 1

AR RET E :
Article I" : Le permis de batir est d61ivr6 & M. F8rnand HELI,IN qui dcvra

elnaBUBuIB WBanel•BaIB

La d6rogatlen au plan & Lotl88en•nt 31 d© Roe8urt g d611vr6 par le
Collb8e 6ehevlna1 du 21, IO, 19759 eat aeeord6e,

Article#4) Le+travaux ou actes pe du
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actes perIT11S,

travaux ou ces actes'

au nlotns hutt J ours avant d’entamer CCS

Art. 4. Le titulaire
nland6c! le colldge des boUFgF _:___, dp, travaUX ou des
tionnaire dd&gu& du

31 JAN. 1983
S&ance du :

Par le Colldge :

PoE li):rTiiEtre %og{£gulg,

Les Bol et Echevins
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PRESCRIPTIONS URBAN IS TI QUE S

R6gissant le lotissement des parcelles de terrain sises a
4420–Rocourt, rue du Village, oil e11es .80nt cadastr6es sous
num6ros 202x et 201c de la section A

t\ Dress6 par:
Llarchitect;e Richard GRITTEN
Chauss6e de Tongres 43 b 4420–Rocourt (T: Oz+1/261878)

Pour compte du propri6taire :
Monsieur Raymond
Rue Sainte Walburge 413 a

LANGE NA KEN
4000–Li6ge ,
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PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES .

1 + = Le lotissement est destin6 a :La construction d tibmeubles
dtt}abitat IIon pouvant comporter un ou plusieurs logemenl::set acce£soirement des locaux destln6s a ltexercice d tune
profession, d tun artisanat oU dlun commerce , & conditIon
que ces diff6rentes possib11it6s ne puissent, en aucun
cas , etre cause dtinsalubrit6 ,

La division en lots , telle que reprise au plan de lotis-
sement n' est pas d6flnitive ,
Elle pourra etre modi£i6e de tel:Le sorte , toutefois , que
cho.que lot a en r6sulter n’alt pas une lar&eur batissa•-
b:Le inf6rieure a 6, COI Ict dans le groupe des lots 1 a 6
et a 10,001'Ict , daDS le groupe des :Lots 7 et 8,

n\de w'

3 ,- Les immeubles seront 6tab:Lis en ret;r-alt par rapport a 11
alignement de la voirle ,
Four les lots I a 6, ce retrait; aura une profondeur de
f,OC'PTct . et les faQades vers voirie se situeront sur 1,
alignement A,B, port;6 au plan de lotissement ,
Pour les :Lots 7 et 8, ce retrait aura une profondeur mi-
nlmum de 6, 001.Ict ,

Les constructions principales et annexes seront entiarement; "
comprises dans les zones de batisse figuI'6es sous hachur6
au plan de lotissement,
Dans les lots 1 a 6 el:Les comporteront un 6ta Ge sur rez-de-chauss6e et seront couvertes par une toll;ure a £ait):Le pen-
te dont le point bas sera oppos6 a la volrie ,
Les fagades vers la rue du Village auront une haul;eur sous
cornlche comprise en I:re S , 751.Ict , et 6, 501.Ict , , unif orme
pour chaque construction envisag6e s6par6ment ,
E11es occuperont ticute la largeur du lot sur leque:L e11es
seront 6tai):Lies , saulf pour les lots 1 et 6 . (1ots extranes )
qui comporteront chacun une zone non aedi£lcandi lat6rale
de 3, 001- Ict , de largeur minimum,
Dans :Les lots 7 et 8, e:L:Les seront du type nbanga:Low11 ou
comporteront; un et;age sur rez-de–chauss6e ,Elles seront couvertes de toitures a versants inclin6s de
30 degr6s minimum avec couverture en tuiles ou arcloises
naturel:Les oh artificiel:Les , le mat6r:lau de couvert;ure de-
van I; etre adopt;6 pour II ensemble des toltures de la bat;is-
se concern6e .
='es pibces d'habitatIon ou autrqs pourront etre pr6vues
dans :Les toltures ,

4,- les d6pendances a usage de remlse, vollare , petIt 61evage,
brlcolage et aut;res, pourront etre r6alis6es en fond de
parce110 ,
Construltes obllgatolrement en dtlr, e11es devront avoir

f

•





une profondeur maxImum de 3, SOI' ict ,
Leur haul;eur sous corniche , rive ou couvre-mur ne pourra d6-.
passer 3,001'ict , mesur6s depuis le niveau moyen du -terrain
naturel a 11 endrolt ,

Elles seront cowertes par une toiture a £aible pent;e dont
le point bas sera sltu6 vers la zone de jardin-,
Leur mur post6rieur sera mltoyen,

a
+/' • La c16ture entre chaque lot sera a cheva1 sur la IImit;e et

constltu6e par une plantation du ligustrum vert, en hale ,
tai116e a une hauteur de 1, 30Met, nesur6e par rapport au nI-veau du terraIn nature:L,

I

(

Toutefois , sur une lon€ueur maximum de 5, C)ONct , depuis la
faGade post6rleure de chaque constructIon princlpale , lahale en ligustrum sur les :Limit;es lat6rales entre les lots' ,
I a 6 pourra etre remplac6e par une magonnerie en une brI- '
que et demie dl6paisseur et 2,001'Ict , de haul;eur, avec cou\,'re-
nur pr6fa}:>riqu6 en b6ton llss6 de ton nature:L,
Sur chacun des lots la batisse comportera un ou plusieurs
garages capables, ensemble, dtabriter au+;ant de lois une
voiture automobile quIll est pr6vu de logement dtune surfa-
ce habitable de moins de 125}:2 , et aut;ant de fois deux vol--
tures automobiles quIll est pr6vu de logement dlune surface
habitable de 1251'12 et plus , . .
Cel;te disposition est a consid6rer comme 6tant 11a minima11,
Pour fixer :Les finpnFions de chaque emplacement pour voltaIre
automobile , les ddsure8 de cel:Les–cI seront 5,00–/1,801'Ict , .
pour la preniare et 4, 00/1,60Mct , pour la seconde ,
:a surface habitable de chaque logement sera d6termin6e
suivant les normes dtappllcation :Lorsqutil sla8 it de remplir
:Les formulalres ttstatlstiquest' ,

(

I

7,- Les mat6riaux de gros-.oeuvre en parement, I;ant pour :Les
constructIons principa:Les et annexes que de d6pendances
seront la brique et :La pletre nature:LIe et/ou artiflcie11e ,
Tout;ef ots, des 616ments d6corati lfs de tout;e nature pourvu ,
qu'ils solent esth6tlques, pourront 6tre pr6vus en comE)16-
ment & conditIQn que llensemb:Le de leur surface ne d6passe
p&s vingt pour cent de la surface tot;ale de la faQade con- ::
cern6 e

81

Les constructions principales et annexes a r6aliser sur les
lots 1 & 6 auront leur faQade lat6rale pr6sentant une meme
architecture et les memes mat6rlaux qu'a leur faQade versvoir ie
Les constructIons a r6aliser sur les :Lots 7 et 8 auront it
ensemble de leurs faQades pr6sent;ant une meme ar'chltecture
et les memes mat6rlaux qu1 en £agade vers ’.'.oirie ,

q+

Les constructIons , qutel:Les sotgnt prlncipal© et arulex6, ou
de d6pendances, seront 6goutt6es ,
les eaux us6es et autres seront 6vacu6es vers 1'6goat pubIIc,a

8 + =

9,-. La superficle et les dImensions exactes de chacun des lots
seront £ix6es par un mesurage avec abornement e£fectu6 aux -.

J

:P4
'#S

_.*\ „_.,,._,., ,. .. ,.. ..a_..J.i.‘





fraIs de I'acqu6reur par le G6om&tre Jacques FOUAT ayant
bureaux a Li6ge , rue des Anglal8 44,
Ce dernier dressera le plan du ou des lots acquis ,
Ledit; plan reproduira les dIspositIons du pro Jet de lotls-„.
sement 6ventue11ement am6nag6 sulvant ce qui est repris
aux pr6sente6 prescrIptIons urbanistlques ,
Seuls des changements d'ordre mineur pourront etre appor-
t6s aux dispositions du pro jet de, lotissement et unlquement
pour des raisons technIques ,

B

I

f

(

C:hague plan parce11aire alnsl dt;ab:LI sera d6finitif ,
Il sera JoInt a ltacte de vente authentligue. correspondant
et sera reproduit, certifi6 conforme par 1 taut;eur de pro-
jet, dans le dossier dress6 en vue d tobtenlr le permis de
bgt ir

Pr6alablement a leur d6p6t a :Lt Administration Communale de
Rocourt, les pro Jets de construction seront sounis & it avis
de l’architecte kichard GRITTEN a3rant bureaux a 4420-Rocourt
chauss6e de Tongres 43, aut;eur du pro jet de :Lotissement;,
Cet avis, dress6 aux £rals du demandeur, devra etre joint
en triple exemp:Laire au dossier d6pos6 & it Administration
Comrnuna:Le ,(

L t architect;e ,
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Conditions g6n6ra16s et sp 6cl ales relatIves & :La 'cQn£,,t,rue€to!
e :one qaison s:Lse a Ll age Rocourtt rue dti VIllage? log 6 ,
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PREMIERE PART'IE .- CONDITIONS GENER/nES

Artie:Le 1 '- Objet de :L tentreprise .e,•# #bW be b+ HUb++ +In poanB +aln nuba Ole bien+ +a nineMOU aHn anno +H W HeWn Be in One u+ b=

L 'entreprlse & pour ob jet les travaux clc grc.: -
oeuvre: .bt de parach&verrtent se:Lon :Les descriptions ci--joif,te
de 1 1 :LHun cub :Leo

Cet InLmeuble slex6cutera conf orn6raent aux plans
et descriptions du cartier des charges dress6 par 1 'Architecte
Monsieu’; Paul BERZI, 17 rue fusch 4000 Libge2 aut'eur des
plans I' SOUS sa direction et $uivant les plans d6tai1168 a
livrer pendant le courg des travaux9 ( exception :f &Ite pour
:Les travaux relatifs i :La stabilit6 du b&timerlt;) ,

Ces travaux seront ex6cut6s conf orin6merlt bT :L '
&rticle 3 , Les travaux serorit divis6s en plusl(eu IS lots ,b savoi'r

t

!' Les travaux de terrassel\tents et de f orrd'ati:.,r, s
2g Les travaux de magGOTlerie colnpreP_a.nt tO Itt It?

grosw•oeuvre ,
3'’ La menuiserie,
4'’ La plomberl.e et: :Le $aLrlltaire ,
5 - Le, to:It;ure (6tarlch6it6 ) ,
6'’ Le chau:ff age ,

I(’ L 1 installation 61ectrique , !!
I

. J

8'’ Le plafonrlage ,
9 o Les chassis g

i
I I

i

It

T /

it

tI ' 'I; . ,
If I

1 1 a :

r• • I : h f F F b • } •: p pr:;Hi = r HH7 s r: a : L p : n • qq i jn + ill : ; ) iE : ROllo b ; IF ; I HT: i • : : •: : p L p ; ;s r I : I ; I : •I : :{ I: $ : J! :I )hRH FH : hIlt bIIL Bn=n• ; hrT nhS FF 4 )

:\ ':hI .+ II
'\ : - : III:?#bnPfI f: -:gI ' '.By::= f f '#: YT - '.-H=-•' :' '

' ; IU 1; tIS:11 '\'I ? if i TO



p-'dr i

I
ArtIcle jet - Mode de 1lentreprise••n •n HIne= en ••n ••+ pMnnnl•••WWe +an •UBU= en BOnn Wn nOUn WnBa an = OM nln HH UP HH HIP annBa+

l

L tent:reprise constit;ue un forfait : en COr.£6-
qtrenee, 1 ’ entrepreneur doi'L1 pour et moyenrlant le prix Cor,ve-
nUI ex6c liter a ses frais 1 risques et p6ri:Ls 1 tous les t{ava try
renseign6s au pr6sent cartier des charges I au cahier sp6(lal
des chat§es et aux plans y annex6s , Les plans et cartier!,'sp6ci
des charges ou devis descriptlf se comp:Latent mutue11emerit
un ouvr:age renseign6 aux plans sans 6tre indiqu6 au dtt '+cable
sp6cia:L, des charges ou devis de$criptif.1 ou inver$ementI doit
gtI:e ex6Fut6 par I'entrepreneur sans aucun $upp16ment, hormis
la d6cor4t=i.on ajout6e1 :L ’ameublement int6rieur J lt6qulpemerit
m6nager' $u aut:re ainsi que les am6nagementis hors batimepts
figurant unlquement aux plans ,

L ' entrepreneur reconriait visIt:6 les lieljx; S 1
i

8tre rendu compte de leur emplacement9 de leur niveau e+ de
:La configuration du sol ; i:L est cens6 s'6tre rendu compte du
cahler des charges et des plans y annex6s , avoir tait sa
proF>re eptUna.tion des travaux n6cessaires & :La parfaite , let
comp:Late ex6cutlion de :L ' en I;reprise ; par cons6querit, il he set
e.dmis a: 61ever auc line r6clamation du chef d terreur , d lomis,sl-
on ou soils pr6texte de n lavoir pas corhpris le s erIS du c8hier
des charges et de ses annexes ,

Par le f ait de I'envoi de sa soumiss ion , } ’ on„.
trepren:eur renonce a toutes conditions particu:LIBres Le}:_cs
que cel' les quI pourraien t f iaU rer SPF son c>api.: r \ firm#
m6me si'.}’offre realise est r6dig6e sur des feui11e£, porLarr :
ces conditions particuliares , li

Toutes :Les conditions g6n6ra:Les de ver,te hu d ‘
entreprises adopt6es par les associations et syn'iicats prof e -
ssiorlne:\b de n6gociant1 entrepreneurs ou artisans du bS,timen i
ne son i: reconnues que dans la mesure ob elle$ ne portent pas
atteintre" aux conditions du pr6sent cahier des charges aB et
du cahier sp6cia:L dens charges ,

Pour les fourrlitures de provenance sp6cif&6e j
l’archi*tecte peut exiger le certificat d1 origine ,
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Article 1.2 .- Revision des Drix
q-

Dans la prd sent:e ent:reprise , la for:,','_'.1= c+
prix a utiliser sera la suivante
P = P(0935 S. + of35 + + 0l30) dans lag.del.je

le hontant r6ajust6 comp lie tenu des fluctuations des
sa'lqires aff6rerltes aux salalres ainsi que des pri£ des
ma,t6riauxt matibres ou produits de CQnsommation ;
le ,mont:ant de 1 '6t;at 6tabli sur la base du contrat::

r6vis ion ’ des

P

S ,s ; : sprit bas6s sur le salalre horaire mo),en fdrrr,6 pal la
moV:eone des salaires des ouvr&ers qua:L:If i6s ; sp6cialis6r
ou manoeuvres ; :f ix6s par la CommissIon Parltalre Nat:lo--

nale na:Le de 11 indust:rte de :La Construction1 pour la cat6go-n
rte. correspondant au :Lieu oil est s£t:ud :Le chant:i.arl d :
en t;reprise ;

ti

I

estI le salaire horaire mo),en en vigueur a une date quI
ptgc ade de dix j ours la date fix6e pour 1’ouv&rtur,b He
la ’"soumlssion et ma jor6 du pourcentage global des .char-"
gGS, soclales , des assurances 1 admis par le MIni_s tete d.-,.
Trdvaux Publics , & la nl8me date ;

I

S

ep t :Le meme s &laire horaire moyen en vigueur & la ..date
de .:La p6riode mensuelle consid6r6e dans :L 'acomp Ley: IIla j c'
r6 ,' du pourcentage global des charges sociale's et a'ssura
CP$ 1 admis par :Le Ministbre des Travaux Publics b ,la
name date ;

est :L ’indice se rapportant au moi s de cdlendrier pric';-
darit la date fix6e pour :Llouverture des soumisslods :

Se :

1

i : est it inclice se rapportant au mois de calendrier pr6cr}--
daht la date ini'tia:Le de la p6riode rnen$uelle conqld6.-.
r§& dans :L ’acompte ; , i

Oj 30 est :Le terme fix6 ? non su jet a r6vi sion ,

La r6vision des prIx se calcu:Le & par cir du
terrne de la validit6 de la sournissi-on ,

_SI ,, I,e d6_j_al ._d : eNd_c.yt_Ian..J,mpJ}]:lj, . a
neur gst _g§Jass6 t :La ae_yER._q.e _ rey_+p.}gr)._PEt . pl)ragE;e & (==tIl

__g% 1 1 eH2iratlion _a: q ce_.J4_§.lai .

1 t r3rttrb!:; : e-.
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Artie:Le 2 + 1 - Documents de :Llentreprlse
I

I
II

' Deux s6ries des documents de 1’entreprise sont
rem fl ses sans frai$ a 11 entrepreneur : avant :La raise ell ceuvr
celui'-ci a :L1 obligation de :Les v6rifier et de reprend fe sur
les :Lidux toutes :Les mesures et aut:res renseignemerlts t'qui lu
sent n6ce$saire S ; il est tenu de signaler a 11 architectjte , en
temps Utile, :Les erreurs ou lacwles que peuvent contenir ces
docurnedts ; tout;ef eis , si ces erreurs ou lacunes sont giqr}616L
aprbs le d6p8t; de la soumissiont le mont;ant de cette derniar.
ne pourra gt:re r6ajust6 sous aucun pr6texte,

\

,L,, ddt,il, ,t 6p„,,s SDr,t- r,mi, & I.,.+,,p,,_-.
neur au fur et + me sure des besoirIS ; a d6f aut, 1 tentrqpreneu
r6clame1 en temps ut:i:Le, ceux qui lui sc>nt indispensables ;
:L ’entr6preneur doit S 1y conf ormer?' Ces documents rest;ant la
propri6t6 de I'architecte et lui soot restitucSs , en b+n 6tat
aprbs, &x6cut don , . I

L_{_architecte se r6serve :Le droit d ’appott gr___gP
_mqdifications non on6reuses et suppression s aux, _p.1+ns * de _1;J
ad judi'bati,on1 en dressarit :Les d6tails et 6pures , Les ;6pure.S
}emi sep apras l1 adjudication ne peuvent: coafpliquer an9rmale-
ment :L’louvrage pr6vu aux documents d ’ adjudication . TOll-bef Ots
:L terrtr+preneur ne pourra r6clamer 'de supp16ment; a cet j 6gud
que s ' jl notifie f par 6critip & I'architecte ? les modifi ceti",
ons qu:Til estime on6reuse s et st 11 prerld accord avec }e ren-
deur qUant au $upp16merit 6ventue1,

En :L ' absence de slgnes conventior:!reIs , les
teintes des plans Indiquerit : en une autre teinte que ja_un.e
ou noir1 ce quI est a cons truire6. :

’ Sl :L1 architect;e juge opport;un d 16tablir lui--
mgme un mbtr6 ou devis des travaux1 ces documents ne bont
communiqu6s qu 'atitre indicati:f ; it entrepreneur ne poUrra
se pr6valoir des lacunes ou inexactitudes 6ventuelle$', y
con tenue s +

Dans :L f6ventualit6 de lacurles ; poste omb S ou
erreu gs , 11 entrepreneur indlquera :Le montant de ces I'pcunes :
p.3stes ou erreurs 1 dans un article $p6cial b :La fin de sa
soumigsion , Faute de ce faire 1 aucune r6clam3tion ne
accep£6e aprbs le d6p6t de la soumission ,
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1:L est de r&g:Le expresse que les pL:,r,: it
e*LItres : documents remi s & lr entrepreneur Re peuverlt sel,v
qU 1 a jl'ex6cUt:i-On des ouvrages pour :Lesque:Ls ilS on: i IJ
dress6s ,

SaIif indication contra}re . du cab.tel SP6 q:i,1: at.charges > 1lentrepreneur1 dans les hutt jours de it adj'Jai cat:_.
on 1 repet a 1 ’ architect:e , en double exemplaires et si,jr,i ,,,:„
:Lui 1 un devi-s quantitatif avec prix unitaires et dont ::1''. mon..
t:ant total doi..t cont:order avec celui de la soumis5 Ion : u:,
exemp:Lp ire de- ce devi$ contresign6 par 11 architect:e edt
retourn€! a :L1 entrepreneur , Ce devis sert uniquemer,t pOUr 6 La.
blir les d6comptes 6ventuels ,

' Dans le cas oa :Lt entrepreneur n6glige db four-
nir ce devis dans :Le d61ai voulu1 jes d6comptes seron+ dress,
d 1 of fLee par :L ' architectIe et 1 Tentreprenpur devra les accept,
sans , restriction , !‘

Le rendeur peut; r6c:LanIer :Le nom des sous-t_''ai--.
tantIS "auxque:Ls it entrepreneur se propose de conf icr les OUp-
vrageg"+ Apr&s accord , il ne pourra en changer sans no'bl'\,’dI
accord du rendeur ,

ArtiCle 3 , 1 - Modif {cations

L 1 architectIe se r6serve le dI-OIt de prd tsc_:Ire,
I.es mQdiftcalIIons que :Le rendeuL- juge conv<enable de fai , re al„;
cours .pdes travaux1 suiv'an t: un d6compte err plus ou ell main= 1
pr6alablentent 6tabli et accept:6 ; si auc tin prix n ' est cc,over,i
d 'avance1 le coat des rr,od[ftcatiorrs sera 6tabli suiveIht lcr
prix unit;aires du davis rrlentionn6 a 11 article pr6(,6dQnt ,

Lt ensemble des modifications ne peIIt avoir pol
eff et:'. d laugmenter dc plUS d ’ un dixi arne (d6cornpte des ,5foi-,datl
ons n,pn compris ) le prix global de :L ' enbreprise , & mc>ins d ’
accord ent:re :Les partie contractalrtes ; en-dessous de}.cette
limit;b 1 auc line condition du pr6se;It forfait n ’ est a:L+dr'ie ;
aussi'I lorsque ces modifications inf 6rieures au 1/10 , dci.-
vent .ant:raIner une prolonqation da ddlai dtachaven'ent 1 cc.’ttc
prolqngation doit etre corlvenue d lavance , sur delr.and# 4crit
de 11 entrepreneur ,

If

J LI entrepreneur ne petIt faIre aucun tray
occ asionrlant un sup16ment sans autorisation 6crILte dtI

I
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Au cas Oa :Le rendeur retire de 11 entrepri;se
ceri:a:LOS travaux OU fournitures pr6vus aux documents de it
entreprilse comme devant: at::re faits par :L ’ entrepreneur e,t
pou£ :La . paltie qui ne serait pas compens6e par d’autres' OU-R

VIrages ; ou fournitures 1 :L ' entrepreneur a droit a une ir.del .-Ii-t6 de 10 % sur :La diff6rence , ,'

L 1 entrepreneur est terIU de fournir tOUt q'onpte
end6aris :Les virlgt: j ours ouvrables de la regtlate ou de la r 6-
ception provlsoire,

L ' architect:d reste juge ci 'apporterl au cQurs
des traVaux1 de 16gbres modifications d 'ordre estlh6tique ,
non 'on6£euses t et d len dresser 6ventuellement d6compte isi
e11es jus tif tent un rabais ,

: L 1 architect:e aura tou jours drolt de prenqre 1
au cour d des travaux1 toutes rnesures ou d6cisiorrs utf:Lds po,d:
garantit :La stabilit6 et la s6curit6 de :L 'ouvrage et pcpur
parer & ;’ toutes situations impr6visibles , )

: i

Aucune modification ne petIt 8tre apport6& aux
documents de 1’architecte sans 11 accord 6crit de ce defn:ter,

i,

Articje ' 4:1 -- Responsabi:Lit6

SI le terrain n ' est pas forme11ement d61jrr,I,t6 ,
la d61i{nitation sera :f ait:e par un g6ombtre dont les horba:-al--
res sercrit & charge du rende'.-,= , . ‘

Avant de comrnencer :Les trava\IX, 1 ' entrepreneur
f ait d'f,esser1. a ses frais ? un 6t6t: des lieux cc,n,tradi6toir'e.-‘
des batiments voisins , Une copie certlfi6e conforme en , e:t
remise'1,', t:ant au rerldevr qU" b :Llarchitdcte 1 end6ans les llhuit
j ours ,dp letrr signature , \

I

' Si le voi sin corlcerrr6 se :fail; assist:er d' tun
architef-te pour :L t6tablissement du Kaxtxxk const:at d 16+at
des lie$x, 11 entrepreneur devra supporter le coat des bono...
rai.res, :de cet architectie ; un mont:ant & just;i.f ter sera pr6vu
a cet :eff et au cahier sp6cia1 des charges , [

;}I

LoIS que :Les travaux concern6s par 1 'ent€Qpr:i.se
compof t'ent la conservation totale ou part:tel:Le de cons}ructi_
on exigtarltes sur le fonds du rendeur, it entrepreneur beu'E
requ6rFr 1 '6tablissement= d 1 un 6tat; des I.!,eux contra<itc'+oires

.1
i
l
l

J

I



Tous les dom IT;ages occas tonnes F)ou = Q-a pr, 1
t:rav'aux: ainsi que les cor,tcs tations que ceux-ci. feral.c
surgir avec Ies vols ins ou tout:e atItre person:-.e , sant i
charge de :L1 entrepreneur qui doit prendre toutes les pr : ::a:.!-.
tlons pour eff ectuer les dttIS travaux dans de bon.nes d :,--,=1.-.
tions cie maintien y de stabllit6 1 de respect de la pI-aDri.'’'t&
d 1 aut:ruS_ ,? des ordonrlances de police et de tou; les r&g lcr.'.er't.
adpini$trat:ifs ,

,'i

L 1 entrepreneur r6pond non seulement de ies
travaax et :fourniture$ ma is 6ga:Lemerit de tou I:e :f i:alide ; ou
rna:Lf agon de ses agents 1 sous--trail:ants et ouvrie=5 ,

I

Si :L tentreprise est divi$6e en lots , chaque
entrepreneur signataire du pt'6sent canter des charges doi_ L ,
avant de commencer ou de continuer ses propre travaux, s ’ ass .
urer aye les ouvrages de ses contractants $ont ex6cut:fs dans
les rag:Les de 1 ' art et conf orrnes aux conditions et di+pensIon
pr6vue$ ; i:L devierit solidairement resporlsable des dGfbc'E\lost,
tds vi$ibles au moment. de la reprise de ses ouvrages itII ne
les a pas signa16es b. :La direction i sans d61al et par. dc:It.

En ce qui concerne la responsat>i. I-ltd et 1:'I I £-
parati,on des d6gradatlions qui survlendraient & = es ot'v;' -.tues :
:L ’ entrepreneur se r6f6rera aux prescriptions de 1lart£lc J_a
25 , t :dp :La deuxi bme partie du canter des charges > cl a',is es
et COnditIOns de 11 Association Royale des Architec tes de
Lib\ge :ou1 a d6faut1 a t:cute aut:re dispositIon sin,il?.iEe fi_'.
guraIIt' au cabS.er spdcla1 des charges ,

Article 4 , 2 - Responsabilit6 pour vices cacF,is .
i

La responsabillt6 de I'archi'tecte et deg ent:re
preneurs envers le rendeur : est 6t;ab:Lie conform.3ment Ia-ax art_
1787 a 1799 et 227 O du CeC u

LI architect:e et :Les entrepreneurs sont ,en out.I
responsable£ des vices cach6s durant cinq ans prenant' cc:urs
a la,' t6ception provisoire . ’'
ArtIcle 5 , 1 - Assurances et obligations secS,a.1.es de ]- ten LIe.
= HW env oneop =oBoe +H Kn un munn enTHe unUns =n M+ e•n•••poe WHIP Benn= neo =none ul•HB•inn+ BPH &UunOWOP• blna+••nun b=begin en+ ++ b•nH+ IH• qU p+ ++ q o••l•'H• nH Mr in

FIr'Irl e1 1':

L&ntrepreneur se con:f ormera aux :Lol et a;" i == a'
t:ions 'socia:Les a :L ’6gard du personnel et du mat6rle I :q: ; ' iI
emplole et res te setI:L resporlsable de leur observance :
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Pour les b£timents a construire et dont le
gros-'odUVI:e contporte des mat6riaux conbustik):Les , I'erith,,:.i:,re--,
neur estI tenu t des la m:Lse en oeuvre de ceux-ci , dc faire
assu il:er ,la construction contre les risques d’incendie : pC;acs
occasionn6s par :La f ou<ire y compris f aupra$ d tune Compa'ynie
Belge ol 1.assuranCe est contract6e au nom de 1 ' entrepreneur
jusqu taY moment de :La r6ception provi$eire et pour la v,aleur
entlibre '}'de la construction , c 1 est-a.-.dire valeur de la I+ago-
nnerie, de la menuise lie, des en'treprises $econdaires ekt ar.=.
tic:Les - q6serv6s B L 1 entrepreneur est 6galement tenu de #'aire
gararltir une somme contre les recours 6ventuels que les' \,oi..
sins pourraient exercer contre :Lui, contre ':L 'architectq et
contre tous aut:res entrepreneurs ou artisans travailladt &

:L t6rec++on de :L 'immeuble ; la somme b pr6voir de ce chef corr.-
espondrq . a 11 importance des immeubles voisin S et au daggerdt incendie encourru , i:

+

Lorsque :L1 ent;reprise est divis6e1 :L 'entrepre-.
neur-uagon assume et souscrit sell:L :L1 assurance et 11 edt t:enb
de faire act:er dans :La police "qu ' i:L agit tarit pour sod com},t
que pour celui de qui i:L petIt appartenir" et que la ou , les
Compag flies renoncent; a tous recours qu 1 el:Les pouraient',8tre
en droit dt exercer contre ltentrepteneur-.mac,on lui-memd , con-
tre ltaFchitecte-•dirigeant1 airISi que contre chacun deg er)tre
preneur§ ou artisans concourant b :La construction . 1

La direction petIt tou j ours exiger de 1 ' eat?,-€:prc
neur I.a': production des polices et quit-Lances de prImes ; elle
xuFP ta k>cut supp16er a la carence de 11 entrepren .II: el,:corrtr"
a<=ter ,I.:',’ assurance ou seulernen E payer eR son lieu. ec F'l#c:_ I
sous rd$erve de r6p6titlion de tous f rats 1 48 Leo.res apr is
signification faite sans r6sultlat, ‘

liIt

' Si le rendeur se substitue a 1 ’entrepren#or

1 ' objet des pr6 sents documents d 1 ent:reprise, il assure., auto-.
matiquemerit :Les responsabilit6s qui d6cou:Lent de cette{ initi.

se conf;ormer aux dispositions 16gales ou adminlstratives f en
tolls dd'maines et notamerrt err matlibre dt assurance , d tcb{jjga.-
tions '.socia:Lest r6g3-ementa.tion de travail ? etc , , ,

a

pour la r6ali$ation de tout ou par Ilie des ouvrages faisant

atlive d:e sa part, Le rendeur est alors , en tolls cas , tbnu de

i
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ArtIcle 5 + 1 - Or<Ire d lex4cutior1 - d6 lai d 1 ach;ve:..::-_- Lt - ,
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i Les travaux seront comnenc6s dans :La hui td ..r:e
de la sIgnature du cont:rat d tentreprlse ou de tout:e nuLl- 3
place ep tenant :Lieu , pour autant que :Les conditions sp£ :£,£ ‘
ne stipulerit pas d taut:re date ou :La realise d 1 ur, or<ire a
commenc'er les travauxt a donner par 6crit:, ’

If

Avant tOUt commencement d lex6cutlion , llei',tr,:-pr
neur cio:it cependant avoir accompll :Les :f prmallt6s lui jn r,osi
not;amen.t, 6tlat des lieux! trac6 des ouvrages : etc B , , Les
a,rtdrisatioris r6glementalres devront; pr6alablemen't; etre vale
blementi acqulses par le rende tlr , , . i

Les conditions sp6ciales indiquent la da.te eu
le d61a'i d’ach&vemerlt, ce derr}ier 6t:ant alors fI>:6 en R'i ours
ouvrab:Les 1 samedi : dimanches J j ours f6r16s ou ass i_n.,i:Lab 3:
congis non comb)ris ,

i

T Si :L touvrage n 1 est pas termini : 1: date ' res--
crite ou aprEs le d6:LaI fix6 : le rendeur le si_gnif ie raI- i)I.i
recommand6 i I ' entrepreneur I sans qu 111 sett bes ctrl . d=' L: it I'LL
aut:re ' His e en dentcure ,

[ Le dommage suk>i par :Le rendeur est suged i
lrlderrrr5lse.tion pour a,Jtant qu 1 il ait lui-'•m8me ex6cuL6 s;e.
obligations , ' I

e Une reterlue per , j.our de ca:L,endri;,gIl dgla;= a u':3/10 . OOO- du montarit accept6 des traVaUXI est effect:uae ;: ',Jr
les sommes dues a :L ' entrepreneur ,

lnd6pendamment de cet:tIe ret:cnc,e 1 llentrdpre-
neur est terIU de renlttour ser du rendeur 1 les vacations ,,e'L
f rats He d6placement -supp16mentaires que ltarchitecte pCU'--
rrait rdc:Lamar on rai:Jon do la prolongation de ] a d-arja der,
tr avaux ,

En cas d tentreprise divis6e J la re :entre : t
appliq'Lle sur 1 ’ ensemble des travaux et :L ’ architect:e eD fail
11 imputatiorll sauf aux entrepreneurs a se pourvoir, c+lr.'-'e
de droit; } contre sd d6cis ion ,

l£
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A cet 6gard f :Les notifications d 16tat d'avar,-
cement f ait:9 par 1 'architecte--.dirigeant au cours des travau„
par let:tre recommand6e, :f eront: foi pour le part:age desl'- res-
ponsabi'li.t6s 1 s:i- elles r!’ont pas gt:6 corrtredites dans '::La
huitairVe de la date d lenvoi,

L ' entrepreneur qUi, au point de vue de IIt avm-
cement, des travaux1 se juge 1656 par le fait: d tun co-c'orltrac.
tant1 :formule ses griefs par 6crit adress6 en temps u++le a
1 1 archltec te + I I

Art:Lc 1 er 7 + 1 = Ordorln anc e des travaux

Avant de commencer :Les travauxl l8entrepreneur-
effect:ue :Le trac6 des ouvrages et 6tablit; un nombre suff I-
sant de points de rep are ; i:L fait placer prt:out oil il . pst
jug6 qq'cessaire des pIquet:$ 1 marques ? jalorrs , lattes 1 :E>rot il,
etce eI ;' tld est responsab:Le de toutes les cons6quences qui
r6sulteraient de leurs d6placemerlts ou d ' tin trac6 daf eJ.:t'-..leux

La v6rification par 11 architecte ne d6g Jg e pas
1 ' ent{dpreneur de sa responsabilit6 de :L1 observance des plan
et sp6qialemerit de 1 ' implantation d 16querte des diff 6r.'ent$
ITIUIS + }.

L 1 entrepreneur conduit et coordone les
1 1 arch i tec te en a :La direction au nom du reDd eur e

Si 11 ent:reprise est dlvis6e en lots , les', entre.
preneu fs doivent; slentendre pour assurer aux trava'ux La
m6me mdrche r6gulibre que s ' il n 1y avqit qu ’ une setl:Le ler,tre--
prise .

I

Pendant les intemp6ries (ge16es , pluies i,per-
sistanties , inondations , etc , , , ) 1 ' architect:e a la faCult6
d 'interdire par 6crit et pour un terme aussi long qu ' i':L le
croit'(itile 'dans :L tlnt6r6t des ouvrages I'ex6cutlon de* tOUS
les tr€;vaux qu ; il juge ne pouvoir 6tre effectuer sarls ';incorr.-
v6rllent, L ' entrepreneur doit se conf ormer aax ordres duI lui
sent d&?nn6s sans que :Le rendeur putsse s 'y opposer,L'#ntre-
pr&neIll emploie :Les moyens de protection n6cessaires ; la
bonne Gonservatiorr des ouvrages eff ectu6s , A la re,>ris’e des
travaux que 1 ' entrepreneur signale par 6crit, ce:Lui-'ci r4p a-.
re a sbs f rats les ouvrages d.6t6r6or6s ,

I

Il
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11 est accord£ i l'entrepreneul: UI're oro:,. .':-,: at Ic ‘
du d61ai d1 ach&vement 6gale a la ciur6e des p6rlode£, 'd ’ f. I-, i,jr.-,-
p6rie S tel:Les qU 1 el:Les spnt officie11ement fIx;es , Sur rvIs
favOr+able de :1. tarchitecte t donn6 par 6crit 1 Id dtlr'Se
elle ; des p6rlodes d1 intemp6ries : pourra atre £r',3jor6ci
rem.:Lse en marche du cbantier , 1

If

o= f ICI
i) rJ-_ 1 1:

Lors de :L ’achbvement1 :L ' entrepreneur bette: e
les loc:aux oil les travaux ont 6t6 ex6cut6s ; 1 ’ emo:Lol d ' eau
est' }nterdite pour les mark>res ! les planchers et es,:alters
en poise Si :L ’ ent:reprise est divis6e , 1 'qn'Erepreneu&'--.ner,\Ii.-
sier'nettoie les 6tage5 y compris leurs esca:Lters.; } 'entre-
preneur-'mac,on nettoie :Le rez de chau$s6e I :Les oous-- sol, eau.r
et jardins , Le transport hors des lieux des ddr:-oli,brds de
tout,es espaces incombe a 1 ’ entrepreneur--me,gon ,

I

Les d6combres sorit cdux de U'OUS les corps de
m6tier dans exception .

ArtiCle 8 , 1 - Procedes d1 ex6cut ion , mat6rie:L ; personr,eJ

L ' entrepreneur met en oeuvre :Le rna'L6r-,let, I.es
mat6riaux: les 6chafaudages : sout;lens et toutes cho,ses qui
sont:, n6cessaires a la parfaite ex£cution des tra-,,au,x de :on
en+reprise et de leur ach&verrlent dans toutes les r,Lg 1.as de
1 1 art

L 1 entrepreneur se charge des trar,spout , ' ?I ': pa.
ratIon , pose 1 :f ac,on :t e:np3.oi de tous les mat£rie.UH , I_c5 ::uH
els serorit ! chacun dans leur esp6ce de la meilleure qt lol.:_-t:i
exent Pts de tout d6f aut capable de nuire a leur beatftc- ct
solidit6 , ou de compromettre la dur6e des ouvrages .i

Lt entrepreneur se trotIve :f r6quemn\pn-b ;sur les
travaux ; en cas dt absence , il est remplac6 par un pr6po;36
agr66 de I'architecte 1 munI des pouvoirs de 1 '£i'ltrdprene'ur
ltautQri6ant a :faire drc)it a tous les ordrc$ qu til 'reqoil- ,
1.1 ’ entrepreneur se trouve sur les :Lieux aux jour et heure qu :
:Lui 's onE d6sign6s par ]. ’ architect;e 1 vinqt-'quatre h$ure d ’
avarice ,

1=

Pour tout ce qui n ' est pas sp6c:If i.6 qu suff i''
sarn.fnent d6tai116 aux documents de :Llentreprlse , 11 entIre;,reF.'
ex6dute tous les travaux accessoires n6cess aires a ' :La rdalr -
saition Int6grale du plan suivant :Les indications dortr'l£es pal
l’.a:rchitecte sur les lie\IX mame ou par corre$pondai{ice ! an
ehployarlt des mat6riaux de quali+6 similaire & celle !:, r,1;voc
pour les ouvrages analogues : E fournlr et pl&CCI dAns tot:to
les rag :Les de 1 ' art : sans pouvoir r6clamer :L& moi.Itdre i- TIde„f.
nlt:6 ,

1/
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Article 32 ,1 -- PIERRES DE TA:[LLE
l

Les pierres de taille proviendront des mpi-‘
lleurs ,bancs J elles seront de bonne qualit6 courante c1 esl:
& dire saines 1 dures 1 d lun graIn r6guliery dlun ;on net;;
6bousin6e$ jusqu 1 au vi:f , E:L:Les serorit sans lim6 1 coquilla-
ge non adh6rent1 veine vicieuse, fontaine, couteau , cass:j--
re , f entie ni 6corchure,

i

Totlte pierre d6:f ectueuse sera remplac6e Pans
un d614i' n lentravant: qu ' au strIct;e minimum :L ' avancemcnt. r,or-
ma:L des. ,travaux,

; 1, 1 entrepreneur pr6volera la pose et la £'c,ur.-
nil:ure des seui:Ls en pierre de tai'1:Le a toutes les fer!!}tres
et portes o Ces seuils pr6serrteront un profi:L nc'rrrlal, pqLte
vers :Llext6rieur -et d6passarit des aplomb des maconrlcr ids
de 5 cm e

Ces setIi:Ls , d lune 6paisseur de 6 cm, sdront
pos6s entire t8te de mou:Les , E11es $eront meu16es sur IPS fa-
ces sup6rieur et tail16es & 12 coups sur toutes les factes
vertica:Les vues ,

Seront pr6vus en pierre de tail les ,
les seuils des fen6tres et des port:es :

• SoUI)as semel-it en tranche de 5 CfIt d 16 DdIs = e :HI

surl25 qu de beut:eu;, (voir plan ) ,

4:EiS IS . !g:2:_:_!;gBE£_BLEyE_££££i£=g£ge£L: ) I

' Des pierres bleue ( petit granit } ser cnt
plac6es ’ au app bris de fen8trp des piaces habitable a'/ec , uil
d6passement de 2 cm sur it aplomb du mur int6rifEur ,

, i

Article 33 , 1 -- POUTRELLES ET PROFILES I
$

Le repos minimum sur la maqonnerie sera ; de
ISO mm .>our :Les poutrelles silnples et leo mn Pour les poi--trails

Les profi:L6s b large$ ailes de 300 mm dp
haute tlr et plus $erent raidis a ITendroit des appuis eFt des
charges! concentr6es par des bloatlets ca:Lds entire les a:iles
OU par des rerlforts d tame en acier convenablement ajus't6s .
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LI entrepreneur placera des pOUt.reIIes ;
vertQ 'dlurre couche de minium avant :La pose ? p=,rtc-_. [ cbl
est n6cessaire ,

c h 1. 1 ::
': 'IJ btW

IJentrepreneur pl&cera des coeni6res 99/':',3 / ',
m6tial}isdes avant :La pose 1 aux portles at aux fenfltre$ ex–
t6rie tires , Les corni arc de plUS de l960 m auront une patti:
de reprise dans le linteau arrl bre .
Article 35 ,1 - HOURDIS

1 En tout endroit; oa cela ne para Et pas , con-i:.re--
indiclug 9 les hourdis seront parfaitemerrt horizontau'< ! 1 :
entrepreneur su$port;era toutes :Les cons6quences r6s'.-.It. an ll de
hord n:Ive au o

Quan(1 :La face inf6rieure est visible ; c ' :, z
sera reJointoy6e 1 soit 6galis6.e af in de faire di_sp&rqt : -: le.
d6=f ec+,uosit6s r6sultant d1 un coulage irr6gu:tier du b+-L ,. I .

Les plane tIer du rez de chaIrs sdc , & I ’ ::;':':art;i.c
du garage i de 1 ,1 6tdge -et- ' :La ’'toiture seront ex6c',rt6b dil h :;ur-
dis "ECHO’t ,

/

Ces hourdis sel:cnt plac6s sulval-it les i11c li\: a-
t:ions de la firme distributrice , I

Les services techniques de cette ':- i_rF Ie se
chargeront: de 11 d ' lucIe et du caL:1.cu:L des !-+our(iIi.s ct: fo\irr,l=trrt
les ren$eignernent$ n6cessai.res a 11 entrepr&rreur . Cel'tIl-.ci
est: telnu de suivre stric'Eqrnen'L :Les Indica'LioJ-is qu= ces ser -
vices . :Lui donrreront, :

Est compris dans cette entrepri6e ? :La co-ache
\ d t6galis at:ian en bdt:on b placer au.-dessus des 6 linen+s .

/ L 1 entrepreneur est 6galement respon.s:ahl= de
1 :La part aite tentre de ce travai1, Les hourais devron L . g-'::c

iHnu--n-n

t:' _]_ 9alcu16s pour une surcharge minimum de 350 Kg par £l2:_

/

Il sera rentIs b :L ' architect;e url plea :-.
note de calcluI pour :Les }lourd:is et pour tous :Les LIL-v’L . ' ,
relat:if a la stabillt6 du b£timerIt; dorrrlarlt tOUS les dC : ; itS
ces document serQnt sign6s par :Le sp6cialiste, aut.eur ' .es
plans et des calculs stV r6f6rent1 sp6cia:LI.ste qui pre“Id
comwIe tel:Le la responsabiltt6 d6coulant de li article' ’!.'/ 92
du Code Civil.
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De tous les travaux relatl:fs a la stIabi:Lit&
du batimentit aut;si bien repris dans :Le pr6sent article dc
ce cahidr des charges que dans les a IItres articles "Regis-,
tance dqs terres t fondat;tons I magonneries port;an IIes , et,ic . . ,
L ljng6nieur assurera la responsabilit6 16ga:Le ddcoulant; de
sa qua}it:6 d 'auteur du pro jet charg6 de la surveillar.cd dc,3
travaux. Une 6preuve sera pr6VUe par 1lentrepreneur aux
conditiOns $tipu16es a :L ' article 36 , 1 du canter des' charges
de 11 as$ociat:ion des architect;esT

t
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Les assi ses des 616mer\ts seI:Dot suff is ant':: p
pour r6$artir convenablement les charges ,

St les 616ments portants doiverit at:re sectS.o-'
nn6s paRr le passage de gaines ou de conduits 9 I'erltre&rene-a
assurer@ :Le so:LIde maintien de :L1 ensemble par :L 'enchevetrur£
en b6t;or} ou par 6trier, Les :fer de ces 616ments ain si fetal"
IIds ne.seront pas coup6s mats repli6s et noy6s dans 1 ’erICh$
vetrure ; en b6torr , }

L 1 entrepreneur tiendra comp lie d ' une chaIge
de 5 X 6 cm dt6paisseur,

Les niveau indiqu6s aux coupes s orIl: les',Ilivea
f Ini sJ desque:Ls il y & done lieu de d6compter la chai-q& &u
dess'as des hour cli s ,

Dans le hall t vest:i.aire ! we ? cuts i, lie ! :iv' ing ,
salle de bains ? un carrelage est pr6vu .

I

Article 36 , 3 - BETON DE PENTE
Li

La plate-:f orme sera r6alis6e ell hour(iis '' r :' i--
fabriclugs et serorit surcharg6s d ’un b6-bon de pentle r6al,'I.-:HI.
en Arge x. La pent:e sera de .deux cent:im&t:Tes par rna+re f on-rant vers les cr6p IInes , L '6paisseur du b6 IIon sera de 6,’, CIC
au poInt bas , Contre tout;e parol vertirale1 :Le b6ton rbn,on"
tera en' pente a 45'’ sur 15 cm de hauteur, La s\\rf ace sbra
parf ai, b&ment dress6e et bien llsse "

Article,' 37.2 -' BLOCHEIS ,,‘

.It

Lt entrepreneur maQon fournira et placer}a t'--'U=
i

les blochet$ a encastrer dans :Les magonneries pour la fi ;.a-
tion del tout:e charpenterie, 'rnenuiserie ou pibce m6talli.q lie ;
Ces bloc Frets seront en sapin rouge de 6/6l5 de sectIon,';
ceux de moins de 36 cm serorlt: pourvus dlune queue en fer
feu111ard galvanls6 de 25/1 mm et 25 cm de longucur mirlma +
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Dans :Les c:lol.sons de 8 cm et plus i :Le fi]. du boIs sera '.
cd verticalement ; les blochets auront la hatltour de d& t.'..
tas de lbriques et seront munis d tune queue en fer fe,liII
& c:hague extr6m:i-t:6 + Les blochets a sce11er dans des pi;,-'
en b6+on sc)nt prescrits aux articles correspondarlts ,
Article 38 , 1 CANALISATIONS

Les carla:Lisat£on dl6c]outs seront dta_b1.ies
moyen' de tuyaux en qr bs vernis£6 ? avce jolrr'L,'3 so',IF,les & ))= .,
se de, caoutchouc ,

Les tuyaux et places serorlt- de bonne qua:1126
marchan'dev Toutes :Les :faces devront &tre sans rugosit}is . 1,c
tuyaux seront; exempt de tout;e d6:formation ; il pout-rs &t_-a
to16rg. une court>ure longitudinale dont la f :L ache lie ,Jin..sse
pas 1/BO de la :Lonqueur,

L ’ entrepreneur fournira et placer-a 1:cus -. ':s
II

tuyaux=1 coudes 1 jonctlions , sIphon di$connecteur > or,erc' ,-..cs
de vIs' fLtlet tu)'aux de ventilation I valve de prise d : air ? etc .
n6ces saires & une par:f alt:e ex6cution et observer& lesi ’ .re=,-
criptjoris du Rbglement Communal,

,' Le raccorciemen t d tune canal iS ai(IGn sur in e
aut:re ,se f era au mo)'en d ’ une jonutior! plac6e dar,s Ie '-'s f.-_' n s
d 16coyl-elnent des eaux: tout tu)rau a embrarlcLement d '6c-iI: , I: j:L-

6tant 'proscrit , I;
Les 616ments seront pos6$ on part ait all.aris ,-

ment1. sans court)e nI :bri£ure et on pcnte r6g' Ii :LI. bre do I \ a
cm par rna'tre.

Les chambrcs cIe vis ite seron-b cons tru 4tes er:
briques c-lures magonn6es au rnortler' prescrit l30UL- les it,aCC.. -
FIner Les , ':

Toutes :Les parois int6rieures scror,t al- I,.t:.'i_tr.:
au mot:tier de cimerit parfaitemerit 11536 et maul$ dc .Tna:' S_ire
& 6vit dr tout:e stagnation de rr,atl&res , Sauf sttpulat! or,=
contI:aires i :Les cham!)res de vis ite mesureron t GC':<i JO h \'':' : un
couvercle double et i suivant leur enplaceluen'b., l_-'£s isIC.= - .. r:u
charg'e s mobiles ,

Les joints de couverc:Les sero lrt leildL'F
ches' BU RIG}’en de grals se cons t£tuan teo

f : +: :.r)
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Ll6cou:LenIent des eaux us6es dans les chaIr,bre,:;
de ViS ite se fera par des demi.-tuyaux j de mame section OUC
le conduit aval,

i . Si :La chambre de visite se trouve a 1' erIdl-Oil
d run changement; de direction de la carta:Lisat:ion , la cour lbc
se f era 'd ans la chamber ,

Article 4D , I - REJOINTO:[EMENTS

T i Les pdremerlts des lnagolInel-ies des tin6£, a
I etre rejointoy6s seront pass6s & la brosse rude ; les jojnts
\ serorit vid6s sur 15 mm de profondeur et tou s :Les paremer+:t=

! \ lav6s & :11 eau d 1 ac:Ide nitrique7 puts parfaitemerlt rir,caa ,
I

L- ' Le mortier sera com£>os6 de 2 partIes de Gable
et I partie de chatIX pu:Lv6ris6e OU de cimen'L P , N, j sui'.;int
d irectivb de 1 1 architect e +

\

.1

I Les joints des pierres et des brigl_les seront
bourr6s $oigneusement sans d6bordernent du mort:ter sur les
:faces de; mat6riaux, :[:L seront trait6s dans la for'rlie Fries cri
te par 1'tarchitecte ; 11 entrepreneur :Lui soumettr= pr£3l-+:ole"
ment dds 6charltillons de surface suff isante, , 1

Le rejolntoiemen't des faqades cornprelrd tou-.
j ours lds rainures pour tuyau de descent;e ; i cet eff et , I :L ’
ent.rep;q'neur enl&vera ce],ul--ci, et :Le reposcra i.n„L,dd!.al'. iJ}a-- ",{:;

Les briques de fagade bris6es ou d6fectuieuse.s
serorit remplac6es ,

'.' Les 6chafaudages seront= 6tab:L:Is selorr Ies COil.
dtt:ions de :L1 article 21,1 du canter des charges de 1’assc>ci.-.
ation dds architect:es de Liage ,

Les menuiser:Les 1 vitreries et a’utres paTti:_es
constrUctlves seront protdg6e s , Aprbs ex6cution des ou+r.',gcb
It entrepreneur nettolera tout;e trace de soui11ure et rc}par-e-.
ra avec soi'n :Les trolls de fixation des 6ehelles .

tO

Article 41, 1 - PLAFONNAGEP

; Un plaforlnage sera pr6’vu sur tout :Les nLcs
et p:Ldf onds au rez de chauss6e , a 1 ' exception du b3rag kI , et
au aer 6tage .
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Les mu I-S sc,ron t au :;rdalab Ie llc' tt ._' '
aip au be so Ir+ l-il 11111 di fIdE , Les j o:i.Ilt s aes in ago i- IiI -. r _. L
sp .ron 'E < Ira -Lt..is sur 15 mm de i)rotorIce:tlr .

Li eit-LreprcncuL- se pfc(;uraL’& > a = e:.,
edu proF)re n6cessalre a lie}{ecu-LIon de son en'Lrei-*

L lendui-E de pl&t:re sera ex6cutICt ? i,r
t[on mdc 8rlj_aue sur les nl-drs et plaforIdS en Flour di= ,

pL- ct : c :’-:

s L i) : I:' . J. ( L . ) !')Des armaturc',s ser:ont pos des
des rTlurs at des plaf c)nds ,

Toutes 1,.S ar&tes vertica:Les scroll= F. I;ot';
par des cc,rnibres de protection sp6cial9 qalvanis 'Bc , $-1i
haute, ir de .ly40 my y comprls aux angles des f elrDt-,Ec:_. .

i = +T= = =

1_ ! ! i \ T

£ Des crocl-lets de suspension pour la „' 1='-::'"- ‘
.d '6clai.rage seront pr£vus en accord - avec l1 :Inst:=1 -'. '; :e :1-r

tricier!' e

Xrtl,_ld 44 . ’1 .- PAVEM£lq’I'S ET C:/\RIIELAGES
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ghap.es s Br . Flop.Fdi,s : Les ch,apes
deux couches\ danl6es ; d tune dE>niss eur

5 X 6 cirl

r rE-' U r J
to l:L .,.

I
' ,' IIli
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La COLIC Ile de fin :i. ti OII sera $C;1£T-. CIt. setTleIIt -b ll':’
{:hda It::t r\lm6e B)

Les cha.pes [ er on -i-, raJ Li_ see ::
r, S' yeaH , pl."i'nc Ipa I. el(\ent con LL-e 1 c's murs ,

9pqorI fIe pr_9.pret6 : Un b&tor! c'c pr?'gre, T-.
r&a list; en une 6pals se-ur de plus on moi.ns IO CI:I d ' epa.1-:
ddr: s . les caves au sons .-sc) 1 ) et clans le garage #
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: Les couverttares butant contre des maQonr-,&rics
ser c>nt tpujours prot6g6es par des so:Llns en zinc n'’12 places
conform6&lent a :L' article 68, 1,

4:lisle_g1=2_:_g£E9y£eBeE61

Les formallt6s de prise de possesion et de
paiemerit, des mitoyennet6s seront r6g16es excluslvement parle Rendeur e
Article 2481 - Raccordements sous -b-oir le - trott'oirs ,
HWO-•=HwnlP==Ul•=W•wnWWH••all••W•H•Mel•••l••n•WU•!aWWMqn•TnHjpnH•nl•l•l=•••+lpennH•••Wg•ll•==U•pRWH.•q=BnWHb+==OWn

i

it

Les raccordea}ents sous vo:Lr le (6gout9 eajux1
61ectrlcit6 r t616phone) et pose de compteurs 1 ainsi qua' les
f rats dIex6cutlion des trott:oils & ’rue sent i charge du ,
Rendeur,, La r6parat:ion des d6gradations caus6es par les
travaux 'j'et par :La palis sade aux trottolr exist;ants ser4
support6e par 1#'entreprebeur resporlsable,

411:isle:g:=2_:_EeE211£i92:

Chaque entrepreneur :f era r6parer & ses fI-diS
et pr6v+stb:Les caus6es a ses ouvrages par : la pose deg pi„.

central; etc, , , I dont il est felt mention d tIme ;aaniF'=$
suff isailent expl.iclte aux documents faisallt it ob jet du ' conn.

Dans les aut;res cas la r6parat;ion ' ne lu} Inc-
ombe past mats :Llentrepreneur ne pourra refuse.r ae :Lte#c6cu-.
ter; il: en inf ormera au pr6alable :L ' architect:e dirigeeIht
en :LuI boumettarit une estimation du coat de la r6parat tIon ,
Tout travai1 de :L tespbce ex6cut6 sans conf Irnat;ion de la
direct}on ne sera pas pris en consid6ration,

[route d6gradat:Lon dont 11 auteur nt aura 'pu
gtre 46.eouvert sera r6par6 par et aux f rats de :L ;cntrdpre--
rIeur dd :Llouvrabe endommag6 , tOUS drolts sauf ViS-a-Vi.$
des tiers responsab:Les ,

i

et par des sp6cia:List:es 1 :Les d6,gradations ustrel:Les normales

Bces dp'charpenterie1 la couvertlure, les menuiseries t id
marbrerie1 de la plomberie ; de 1 '61ectriclt6, du cha\if i:age

t:rat , I
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CHAPITRE ll

}LACONNEIRI E

ArtIe :Le 26 ot n TERRASSEMENTS ET FOU:ELIJES

Le terraIn sera ni.ve16 suivant Ies pI arIs ; 1 !
entrepreneur eff ectuera :Les dab:Lals et remb:LaSs rIdGes sa!
& I'e£6cut:LorI des travaux.

I I

Les tranch6es seront ouverties a :La large tlr
voulue}, droites et d laplomb; e:L:Les ,seront descendues qux
profon4eurs Indlqu6es aux plans et 6tangorln6es s ' i:L y !'a IIeu
Le fond des tranch6es sera horizontal et devra pr6£,enter :La
r6sistance n6cessaire pour supporter les constructions , L :
entrepreneur fera constaterf par 11 architect:e, la pro£ondeur
du so:L'. d 'assi se et :La r6$istance du terrain. 'I,

I
venue ; f d t eau o

Lt entrepreneur proc6dera il 1"'6puisen,,'int . LdS

Les terres en trop seront transport6e;’; Irc:r:
des li9UX pour aut;ant qU tel:Les ne puissent: $ervlr &ux , tra'-
vaux de reml3:Lais ou d lanl6nagement du jardin , Les “pier,-'':*$ b.
chau>="- seront 6gale=rent tr6,nsport6es ho.rs des lieux . ,

L ' entrepreneur ne supp16era & I ' £nsuf .';'i..sc. '': c..--
de terre que pour former :Les remblais n6ces sai_res a IF dL: '-
blisse,TRent des niveaux de tout local ou pavement ext6 Fleur
pr6vu , t

[route modification de prof ODd eur aux foul Il : .'-

presc,rItes f era 1lobjet: d 1 un d6comptie au prix soumissi.onn6 +
Ce pr,ix est applicable pour tout approfondissement suppl.6--
mental,re jus<!ue SO cm; au-deli il pourra gtire maj org Ft le
d6:Lai prolong61 a :La dernande de 1le8trepreneur et suiy’cilt
accord' 6crlt des parties , das :La constatat;ion de cett=b . lg -
ces$it6 , Quel.:Le que sett la prof ondeur a atteindre lal' pr'6‘
senIle restriction ne pourra, eg aucur! cast port:or atteinte
au principe du fort ait,

AU cas oil :Le niveau des foui11et; aural,t d-b6
deF)as$6 saris n6ce$sit6 1 1:L ne pourra Etre proc6d6 a un real-
blay49e et I'auteur responsa!) Ie en supportera toutes :Les
cons$quences ,

f
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L 1 article 716 du Code Clvll1 relat:if i Ua
d6couverte d ' ob jets d 1 art ou autres : est applicable a ]“
entrepr:ts e ,

J

En cas de reprise en sous-oeuvre, cc:Lle--el
$ 1 effect;uera par tro9ons de 1 m de longueur et des banque--
ttes suff isantes serorit lais sdes pour dv IIter des 6boulements
6ven tue :Ls +

Les :f ouilles seront descend IIes conf orm6qlent
=,i

a 1"avjs, de :L ’ archItect:e et de 1 'ing6nieur•.consei'l, Ce+
Ing6ni&ur-'-consell travai11era pour :Le comptie de I'entr$pre-
n eur e

L'ing6nleur, con jointement avec I'entrepre-
neur1 a$$umera :L 'ent16re respon$abll:It;6 des travaux qu+ fond
pas part:Le du pr6sent: article, L'entrepreneur est sens6 avoi.I
rem:is :Ld pr6sent canter des charges et description desI tra-.
vaux! p=last que :Le plan1 i 11 ing6nieur-consell1 gull dP ce
fait1 aqcepte les conditions y stlpu16es , L 'ing6nieur rte pau.
Era dong avc>ir BaBE i:eco\irs que centre :Lt entrepreneur e

D taut:re part? 11 entrepreneur ne pourra $vo:tr
recours"' que contre lting6nieur-•consei1 pour :Les lit:igc$
6ventuelle re:Lat:ifs a une omission ou erreur de la part- de
:L Tjng6nieur--.con$eil dans 1 '6tabli$sement des calculs rbI a--,
tif a 'la s tab i :LI t:6 du ba tiIDen t v

F

Lt entrepreneur et 11 ing6nleur-.can sell sent
dont r,esponsab:Les directement de toutes les consdquencbs
qui r6sulteraierit d 'ur! manque de pr6caut lions dans :L 'ex6cu“
tion de; tout travai1 en rapport avec la stabilit6 du batt-
ment, :l;'bs indications des plans et descriptions des tra\r-aux,
dress6s';' par :Llarchitectet en sont' donn6s & tlitre d !exetnple
et doivent9 en tons cas 1 etre contro16s par :L 'ing6nieur--
cohsejl qui pren C:i :La responsabilit6 exclusive ! pour au+ant
qu til ,d'' ait pr6sent6 des r6serve expresse, Si par cont bre , 1 '
Ing6niepr jugeait les indIcations des plans et de la d,psc:ri'-
pt;ion ,dbs travaux dress6s par 1larchitect;e comic pouva'pt
garantitr les probldates de stabi:Lit61 :Llentrepreneur en} aura
& f airet part i jlarchitecte et 6tab:Lira.it :Le rnontant reldti.I
& cet:te modification a apporter avant :La realise de sa 'sc'uml-

Iss ion e
l

It

AtlaurIe r6clamation ne po urra &tIre intrQ$iui-te
par 1'dntrepreneur de ce chef apr bs ex6cution de tou$ t'Lra'""'
vaux e

IL
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La construction des fondatlions ne pourra Gbr ,
comrnenc6e$ qu 1 apra s une vi site sa'Li$faisan-be de 1 ' i_ rIaanIeur
et de :L 1 arch i tec te o

REMBLAIS : I=, 1 entrepreneur reme-Et:rd 4g:.lament
prix pour les 'Eravaux de rernblals b effect Ilet- conf orm6merl'E
aux niveaux indiqu6s aux plans ,

Les remblais sileffectueront; par absise ;lsu.ice-
sslve S ,et tOU j ours avec addIelon dt eau err quant£t6 suff iS all..,
toe v I

pas iC> cn; ,
La haul:eur d tune couche dIas sis ? ne dda,a= =c:: a

Chaqtie ass ise sera gO :Lidement dan£c y SUi ~ ::, t
:Les r&glas de 11 art,

„ Les travaux de rernb:Lai s son,t cdlnpl:is ddr,:., les
travau£ de misc sous prof il du terrain , ‘

Les remt) :La:Is pourron tI seulement c tre ex\!! ’' it& ‘
apr:s +pprobatlion de 11 architecte .

I

, En cas de manq. ile de terre ; :L tentreprenFul
devr& se procurer a ses f rats , :Les quantit6s man cl 1:ant& Four
le nive11ement: des 'Lravau}c, comme pravu aux plan ou d::is 1:.
descriptIon .

Les terres apport6es pourron'L se composer Ct 1
une part:ie de gravier et de brlquai:L:Loos t ainsi que d Jar~Ii_:l.
et de :Eerre noIr, mais en aucun cas de terre contenerit das
impuret6s et des d6chets de qucl que genre que ce soiIE: en
dehors des briquail:Lens , I

. Les remblals contre :Les ours de forldati. o': i._e
t.LI

pourroh't: 8tre ex6cut6s qu t apr as durcissement: du cr6pil:dee
hydro:f ',196 et apras v6rification et agr6atlion par 1 ’ are-1-IS-tec I

Pdur les couches sup6rieures du j aL-dinI} : en--
treprerleur emploiera la terre arable t :L6g6rement-. daIndc q

Le nivellemerit et :Le r6g:Lacge du terraIn := e .': C,:

ex6cu'ber $uivant: :Les indications du plan "

I
ft

q

i

! '+ : iT:T:'v



if.
5+

,i

t

Article 1 27 + 1 = MORT:[ ERS ET BETONS MAI GRE S
nq•=l•nl•••lenIn HBn•H•Olj• =P••Uno Hnll•••n ••••OIUB•n•H•••l• n••Hv=•P+•n=••••l•jB•••• n+ q•nH W =B =MPV,PeHIBPIBll•j•WIl•Hj• gIn H••

L 1 entrepreneur se procurera a ses frais . I ' eau
et :L '61ectric:Ltd n6cessaires a :La corrfection des morti+ers et
b6tions:;' I'eau sera proF>re et non su:Lfureuse,

Les sab:Les I graviers et poussiers seroniE
exempts de matlbre terrell se ou organic;ue et ne pourrontt
contenir a 1'6t;at see qu fun naximtim de 7 % d 'arg11e pr,cpre..
Le sab:Lb sera crissant sous la press:Lon des doi'gts ; 11 sera
compos6' de graIns crlstal:Llns de 295 mm section maximu,m,

Les cendr6es baslques dlusl lie $eront prFo})res +
Les laitiers baslques serorit fourni$ granu16s , i 1l6t;at
f rats et approvisionn6s en quantit6 strict:entent suff is,ante
pour :Les besoins imm6dlats ,

Les briquail:Lens seront; cho:Isis parmi les
briques' bien cuites et sans trace de sute ; ils $cront tbropre
et ddI)arras $ 6 s des d6che ts de morti ere Ceux des tin 6 s a la
corlfect'iorIde s b6torls serorit d6bit6s en morceaux de 5 em de
c8t=6 maximum , .:

L temp:Loi des d6chets de d6molitions con'tenant
des mortlters et enduit:s & :La ctIaux est inter ciit, .

i
Les cialent s et :Les chatIX serorit liv.r6s .IErl

en,ba11dg€5 dlorigine , Les ' cl-:aux et ciments sel,DIll on+;;l',e;'GS as
a 1labfi des intemp6ries ; tOUt produit 6vent6 est pro£'cr it
et sera' Imn6diatement 6cart6 du ctIantlers ain,si que t=O:bIt
m61ange comport:ant du cimerit ou de la chaux dont la BrIs ':
a commenc6 +

Les m61arlges $erorlt corlfectionn6s b la n.dIll
ou a La b6tonniare t sous f orme de pate homogane et de ',colo-'
ration urlif oribe, Pour ceux effect; tl6 s a la main- les iLlat,6riaux
mis en 'oeuvre serorit m61ang6s & sec? sur une aire proF}ret
par deux pe11etages successl:fs , puts par un .troisi ime avec
arrosage, Les batons seront brisuite d6pos6s dans la £ouillc
ou :Le ,,cot :f rage et fortement pilonn6s ,

It

Les mortiers devrorlt gt:re carrlpacts et pr6sen'-
ter und borlne adh6rerice aux mat6riaux de construction J Les
joints ne pourront s'e:f:fIlter sur plus de 15 mm de prq,fond'SO
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Les mpI:tiers et b6torls devront -faIre prise dans ui, dJ laI' de
15 j outs maximum et acqu6rir dans le temps prescrit I.& J. Sri --

stance pr6vue ,

Ltarchitecte sur demande du rencieur po*.',rIa ec
tout mpment: proc6der aux analyses et essai$ d ’adh6r€ 1nCe , de
prIse et de r6$istarIce 1 soii:: sur des 6prauvettes pr61bv aes
b :La fabrication 1 soit sur des 6chantillons pI-is dans ' le
nur, Les f rats en r6$ultant: scroat a charge de 1'entrepre-'
neur si les r6sultats ne correspondent pas aux prescrip'l I.ion,
ils se'ro lrt dd:f alqu6s du plus prochain paiemerIt; dar,s l_e ===
contrairet ils seront: a charge du rendeur.

Les m61anges devron,'t r6v61er & I ’ anal$pe les
quantit6s de matiares et de ltant prescritICS .. Pour kIa :Les
mortiqrs types C ,D, E , ciM-apra ss :Le' mini{num d ’oxyde ca.I.ci.que
sera de 13 %

I

Les mortiers et b6tlorI devrorit r££,Ister' i unc
charge d '6crasement dix fois sup6rieure a la r6sistarfcc
preseT:Lte pour :Les 6chantillons pr61ev6s a :La fabrica'bion
et de ''sept f ots et demi pour ceux pr61ev6s dans le in']r &y'.i.r it
fait prise , I
Article 28 , 1 et 29 , 1 - MACONNER:LES DE FONDEF'TENTS ET HUllS DE

+

CAVES o

Les magonnerie$ ne FO'.lrro!!t &tre CGiRm€4ricie':; t
sous ; peine de d6molition 1 avant 1 lautorlsatS.orI de ! till(,e:I= ='.
et de :L 1 arc bIte ate +

Si par suite de la nature du so:Lp les t rr.i&ch‘
6es de :f ondat IIons avaierit 6t6 descend tIes & une plus grande
profbndeur que ce:Lle indiqu6e au plan 9 le suppl£rnent , dc
b6to;!'.’ :f erait: :L 'objet dlun d6compte au prix de la soul!!is stan

. Les :f ondations en b61:on se ferent pari,colrche
de 2D’ cm d'6pais$eur maximum, parfaitement dam6es ; Id b£'con
occupera tout:e la largeur de la tranch6e ; si ce11e.-c+ 1 6td
ouverte b une largeur trop grande t :Le respons abI.e en" sul-Jpor
tera ':Les cons6querIces ,

&I tt L J. Ia'

Les maqonneries des cavea’serorit ass ises sur
une seme:L:Le de b6ton de briquaillon$ 1 de gravler ou de Data'
arm6 t.,, se:Lon :L1 avis de :L ' inq6n'$.eur-.'conse ILI, IJ lentrepr'tInaljr
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Remettra bn prix unit:aire au m:3 s6par6ment; pour chacur! de ces
mat6riaux ainsi1 que en variante supp16mentaire, p'our une
r6ali sat:ton de $eme:L:Les en bd IIon de la IItter+ Llemploi de,
lait5.er 'n ’ est admls que daI,IS :Le cas oil :L 'ing6nieur&consqil
le permet; g

li

; Les semelles d6passerorit d 1 au noirIS 5 cra ,1 :
aplomb des ours de caves et aurorit; une 6paisseur conf or'nIe dU>
plans , Toutefois 1 ces haute tlr et 6paisseu FS n ' dtIant donn6e5
qu ' a titI,e de base pour 1 '6tab:Lissement des soumisslons 1 les
ha\It;eur dt les 6paisseurs d6f initIves seront r6alis6es #ul-'
vallt :Le$ indications de 1'ing6nieur•.consei:L et1 en cas de
semelle$ en b6t;on arm6 : cel:Les...'ci serorit compt6es ent:16+err,ent
darIS le cube :f orfaltaire du post:e ttb£tion arm6" , Le mortier
sera compos6 dlune part de cirnent; pour deux parts de sable
rude en Volume: sauf avis contraire de :L 'ing6nleuro bes I’bri-'
quailloris entrant dans la composition des semel:Les ne p6urr-
orzt d6pbsser 4 cm de c8t6 , Leur proportion sera de trot$ pal:'-
ties de briquaiallon s pour deux parties de mort:ter+

Les c.-loisorrs aurorlt 6galeatent .des semelles a
r6aliser/ suivant les indications $us--..cit6es + \
Article 3 O + t -A PROTECTION CONTRE LIHUMIDITE AS CEN Tl aNNE:LLB
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Sur :Les tours de cave , en contact avce les
terres y sous :Llassise des planchers f 1 ’ entrepreneur pr!gvc ir'rt
we couche de :F eutre asp!-laltlque , ,>lac6e crItre ('.e- I;'. c' I'LL't.: iS
de mort::ter , '

Ce :f eutre asphaLtique sera d'6pdisseur s.'}rf fi '-”

sarite pour garantir une parf ai-Le isolation contre lthurrl,Edit'\
ascer)tionrlelle , Un feutre asphaltique sera aus Si plat:a PC/ tlr
couvrir les linte au des :f en6tres ! porte$..-fen8tres et los
poutre s ,fatsant office de lint:eau e

i

Cette bande de feutre asphaltique aura +5 cm
de largeur, elle sera appliqu6e directement Contre le d,are-.
ment en ,,brig,ue sans interposition de rncrtier1 elle devIJu
d6passer d1 environ 3 cm du c6t6 de la bat6e et supprimer
tout contact ou liaison entre le parement ext6rieur et ,le
In tlr int6rieur ,

Les joints serorit envisag6s avec I'ecouv ECn lent
de IO CIR min Imum +

\t
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Les mac,onnerie$ ext6rieure5 des caves en
contact: avec les terres serco-b prot6g6 s contre les Inf j. + biT-a--
tiorIS d ’hurnidit:6 par un cimentage recouver-E d ' tIn er,dUtt .,' ac
bit: tim & cIlaud en deux couches plac6e$ a la brock,3. Cee an :ul --

sage sera enti6remen't couvrant9 ne laissant appar-Etre auc-_ ; Ie
place de 'clrnentage non endutt, Ce elmerIt;age se prolongera er
dessous ' du niveau des assises des magonner:Les eliteri.elrre3.'Jes
caves O

Au fagades expos6es 1 l:L sera pldc6 un roofIng
R 350 ou ' film en p:La$'blque t encastr6 sous :La bri clue au nive.at
$up&rieur des hourdis , il rernontera dan$ :Le cre\!>c' sur la
hauteur' du premier b:Loc ir}t6rieur pour 8tre encastrd ddrjs an
joint ,

H

ArtIcle 31, (L -. !qLACONNER:IES AIJ'•.DES$US DU SQL \

Toutes :Les ma9onneries seront en bonn,cs br J.--
q ties &r$#nra,nes neuves y bien cuites t la plupar'E ell-Li_ gre$ +
Elles setor it 61ev6es d1 &plornbt de niveau et droi LLC , eII '
appareII 'r6qbonal $ :Les briques po$6es b :La malo , sci:rded
fortement les urles contre les aut;res , :Le trIOL-tier raf luad{1
de tolls GaLas , Par temps sec I les briques scroll L. L.£' Ios&e.'-.
avant leur emp:Lol ,

Les parements visib:Les non des tin££ b reqe

Llext6r£ eur des pigrions construitis a la mitoyennet:6 6ctlaF>c
setl:L & c&ttc r&gle,

vc'ir un enciuit: ou un rejointoiement part£cu:Lier serua'L cia-
,Bugs , joints bien :Lis$6s au fur et al rrtesure de 1 t616vatl';II

[
L 1 entrepreneur 'effectuer& le ragr6enlent gt

:Llexhaussement des pignons mitoyens et rr\urs existants nqce-.
ssit6 pat :La nouvelle construction .

Le lirlteau des manteaux de chern£n6e sera en

Les souche s de chemln6es seront isol'ies des
m&nteaux ' par une menbr&ne de roofing plac6 au--dessus des

b6tIon arad ; oour les port6es ordinaires il pollcra aCre an
briques support;des par url fer plat,

-1

$cllris , I

Le dessus des souches de chemin6es :atonE
garrties c} 1 une da:Lle surmont6e dlun apparel:L Tira-"'Trek pciu!
le conduit de fullIge du chauffage(20x20) at pour le conclv.il-
du :f eu ouverl; (20x30 ) .
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La souche de cheluin6e & :L text6rieur sera
r6alis6e en brig ties de fagon a pr6senter aut:our de 1lens'en',„.
1>1e des ’conduits de fum6e , une 6paisseur d ' au moirIS
La souche de chemin6e du :LivIng sera r6alis6e en split--'.b-LO£=
comme indiatier au p:Lan et suivant :Les indications cl--des''sus .

Les conduits de fuw6e serc>at pour\rus de bol-
sseaux pr6fabrlqu6s 20/20 pour le chau:ff age central et 2G/ 3G
pour :Le , fell ouvertl sur tout;e :La tIaut:eur de ces conduits ,

It

: 1, lentrepreneur a & sa charge1 la fournit',Ire
des bois$'eaux pr6fabrlqu6s de type SHUNT ou FUl~U.TR. pour } les
chemin6e$ du chatIf:f age central et du :Ecu .ouvert ,

MACOIVNERIE INTER:[BURES

Toutes :Les c:Lol sons Irlt6rieures $eront CRd:u-
F

t6es er! ' blocs YTONG aux dimensions renseign6es aux plans 1
avec joints v:Ide pour permett:re :L 'adh6rence du plafonnage ,
exception :f alt=e de tout;e :Les magonneries entourant les ton--du its de ventilation + '

Des amorces seront laiss6es dans les mur$
pour y accrocher les murs ou c:Loisons perpendicu:Lulres +

Pendant :Les jour s de s6cheresse , la ma9o{Ir.e-‘
rie devr& at:re arros6e , Le mort;ter sera renouve16 aux end,1:ai
de reprige ,

S 111 y a au contralre pr6vision ae gel > [ ' c- II.'
trepreneUr sera terIU de prot6ger et d'abriter e£ficaceu\IItt
les travpux en cours d'ex6cution ou r6cement ex6cut6s , it

A la reprise des travauxf il &urait : 6tLt):LIL
a ses :f rats ! toutes :Les parties endornrnag6es ,

L 1 entrepreneur devra 6galement dEns $on ' pf f re
envisager le percement des mu as et des cloisons , ains I LIne
11 am6nagement des gaines pour le passage des canalisati01 XS 1
colonrle s': pour eaux aliment:aires t chutes et descerItes d ’IGaux
us6es et les colonnes 6ventuelles du chau:ff age ,

IIL

Ces ouvert'ares sont i :Laisser pour autant qu:
les inst'a11ateur s des divers corps de mg liter int6ress6s:
donr,ent les indIcations a it entrepreneur af in de pC> tIVOII
en temps IIttle, ex6cuter ces travaux au morItent de 1lex6+
on des ma9orrneries ,

II
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Tout percement a r6aliser une f ais que I '_ =
magonner:Les SOOt fa:Ites , sont & charge de 11 ins tal.ldbe ti_
inteltess6 1 satIf en cas d terreur ou d !oubli de 1 ten bren!: ._ -
fleur magor) , )

F
Toutef QtS ) llen’l;fepre Fleur de in aCORner :i},e a

a ses charges : Ie rebouchaqe de tolls les trolls laissds II,==
:Les divers corps de m6tier. ( artIcle 25 , 1-- Reparation is ) ,

D lautre party 11 entrepreneur pr6voier& it
ent;ric dans :Les magonneries de caves a rue , des divers ser,--
vice$ de raccordement;.

11 se mettra en rapport avec les servIces
cownunaux pour connaS:t:re :Les emplacements exacts ob #1 -de--
vra apbnagel :Les passages apr as accord pri s auF>r&s dd 1 ‘
architect:e+ Les passages serorit soigneu$.ement 6'Lablis , re•-•
bouc:hds apb&s ex6cutlion des raccordemerlts de fac,'on a recorz£,-
titue€ 1es magonneries le plus soigneusement; possibl,} „ s ' i),
y a ljeux et ce pour les passages :Les plus :Lmportantq connie
les 6gc>u’Est :L1 entrepreneur 6tlab:Lira un llnteau er, b6{oII rrrr,'.
au-dessus du tr c)u de passage quI i:L doit effect-aer el '' CLI
sur t?ute :La :Largeur des maQonneries perc6es ,

'; 11 demandeI:a 1 talignement; au scrv-ic e Ie: :-i:', l-‘
que dg :1.a commune ou sIll y a lieuxt de 1 vadmir-Ii.'- I-.rat:', JI:
des p9nl;s et chauss6es ,

L ’erltrepreneur aura 6galemeirt & sa chL: rae ,
la COnstruction d tun soc:Le pour pos6 la chaud:i. brc dans Id
cave chau:ff eTta ,

Les arri&re.-..linteaux et liilted,ux des F>ortes
ser<)nt r6allser er1 B , A,

I
L 1 entrepreneur nIac,-on posera les poutre11es

et aut:rcs prof i16s dont 1.a fourniture fait: I. ' ob jet des art I,.
c:les .33 + 1 et 349l9 ci-aprtis , Au repos de ces pi aces sur la
mage'n,nc:ric , il placera des as$elets en b6ton rlche dilrei
dont :Les faces d ’ ass ise s errorit planes et le ' volume sUff :: -.
sant pour r6partir :Les press ions sans d6passer le cobf _--i -.-
cient=.: de $6curit6 ,

R

La :Liaison d 8 un mur neuf a url ra'ljr exist 31'1+

sera F6a:Lls6e au mo)'en d 1 une rainurede a2 cm a tai:LIe .'
dans belte--ci sur tout:e la haute tlr d tun nouveau rnur :ol
f ormant t-!arpes de 50 cm ax6es b (L 1it, Le tasserL-,(,nt d..J r. ..,i-„"
ve au nur sera RIngO agd ,, I:
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La :Liaison de deux :f agades a 1lalignemeAt
sera r6alis6e au moyen de ferrures de25/25 et de 30 cm : de
long , p:+,ac6e S a un mitre d 16cartemerrt en hauteur. Dans tIe
mtir exigtant: e:L:Les seront encastr6e s de 15 cm et sce11 fes
au clment:+ La ma9onnerie du nouveau mur sera construitp
af in d ' an permet::tre le tassement,

L 1 entrepreneur bouchera au mort:icr de cim cnt
t:out: vide ent:re dormants des por lies et des fen8tre s et 1:
magonnerie +

L 1 entrepreneur 6vitera les charqem8nt pbr, dd--
reux sur les hourd:Is ,

Article:'-31, 2 .. MURS CREUX II

Ex6cut;ion : :Le mIIr irrt6rieur sera 61ev£: au
fur et! & mesure de :L 'ex6cution du m tlr ext6rieur anaL’,el) iI
sera reli6 par des crochetis en fer galvanis6 1 goutt3 k .
eau , po96s a raisorr de 5 places au rr12 et inclln6s vets I' ex"
t:dr ieur e

Des ouvertures serorit lals$6es a la base du
mur int6rieur pour permettre :Le nettoyaqe du vida ,

Ce vide sera feral6 :Le long des eml'rasures
des linteaux des bales au moVeD dI un roofing .

bI
•==n=

La verltila Lion sera r6alis6e & la basc' I,'.= L a
la partle sup6rieure des facades airIsi qu 1 a cha'que ang jle
du b8timent, par des briques de ventilation, sp6ci.dlen lej.-,t
fabriqti6es a cet eff et+ ou par des vides laiss6s ent.rt- les
briqu9 s ,

at

IWise er} 9,euvre des :f a£pde£,
Il

( prIx an EraBrlques de faCade 210-(1.OO...4G
4 et 6 Fr/p , ) .

2 a Un I/ide de 7 CBI.

3'’ Url bloc de a&:tHur., y [ ( n\( \.

D lune rnanibre g6n6rale J :Les blocs YIlong
devront 8tre sollde1 non effrit6s t aux ar6tes aussi n#ttes
que p'o$sible, tout 616ment brjgg 6t;ant a proscrire, Lbs
blocs. Vt;ong devront 8tre conforme a 1 t6chantil?_orlnage, dion s,
chez :L.Tarct\itecte avant; :Leur misc en oeuvre . '

Ces murs crclux s croat termirl65 par des .cc'u’'r:
murs en b6 ton Its s 6 .
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FEUX OUVERT DANS LE LIVING

Lt entrepreneur pr6voiera dans son prIx ;
pose et la :f ourniture d1 un a-Lrc pr6f aII)riqu6 dc in ar"_ IILa
Richard Le Dro:ff ,

I

Son manI;eau sera r6al ILs el: ave:c les in'YmC bri--.
ques que :La fac'ade , ou simi:Lair'e , Il sera 6gal.eIner’.'L FIldvd
une poutice en ch8ne , L 1 ensemble sera r6aliser SUiVdl-It , 1 :
6pure ' et :Les indications de :L tarchitecte , I

I PoUr la pose de :L 'atre pr6fabrlqu6 Richer.:i
Le Drc:ff , 1 ' entrepreneur sulvra en tous points les in str=-rc.--
tions du fournisseur , 11 pr6voiera 6galement une arrlv6e d ‘
air :f r&is a la base de 11 at:re , suivant Ies instructions ae
I.a :f trnIe , Cetlte arriv6e d1 air petIt provenir dt un
sit:ud pn sous -so:L, L’arriv6e dans le 11.vi.ng sera
une grille en font:e ou en for f org]6 ,

en dr D I '.:

FOSSE DANS :LE; GARAGE

Une fosse de 2m X Ol9C)m prof , t 1l5C nl
r6ali£6e a :L ’ emplacement indiqu6 au plan + Les rl'urs ', cro:It
en .bl'ocs de b6ton de 20 ct :Lt. so:L en b£ton ll Is'i . ’ 'rl
put sera plac6 au fond et raccord& a 1l6gou'L ,

Be ; a

Le p6l-imD-Lrc sera pourvu dc co.rmi.brc f,!";,/

CHAiVIBRE DtA(:CES AU TANK A N!/\ZFOU [l1

Sur :Le tank a ma zou t en terr6 d evan t I
du g £r:age , il sera r6aliser une cham:bre d laccbs dc :' ':’7;
ave c couv erc :Lee

i
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L'e8.trepreneur maintient sur les travau.*} 1e
nombre Si lou9riers n6cessaire b leur ex6cution rapide e[ r6.-
gUlfLare-; ce nombre dtouvriers est augment:6 si 1 farchitk'c te
le jug,e., n6cessaire ,

i L tarchitecte se r6serve le droit de donner
o!:dre &': ltentrepreneur1 qui St engage a S'y conf ormer , he
renvoyer les ouvriers pour insubardination, incapacit6,',
intemp6rance ou d6:f aut de probit6 , t'

Les ouvrages a ex6cuter par des sp6cialistes ,
tels qUe : ex6cution des pierres I plafonnages I COuvert',bre ,
plomberie I ferronnerie1 vitrerie et a IItres 1 devront 6tre
conf ids': a des personnes capab:Les et solvab:Les . Quoiqua' it
entrepreneur soit; responsab:Le du choix de ses fournis$'eur,a
et soUS'-'traltantlst :Llarchitecte peut :Lt oblige Ir a 6carter de
:L ’ ent:reprise tOUt fournisseur OU s9us-'-traitant qU til j'}ug3
ind6sirab:Le , ,'

Ltentrepreneur interdit a quiconque de SO',lille
ou crayonner sur les p:Lat:res ou rnenuiseries qu 1 il doi+' li.-
vrer sans d6faut ni d6gradation ; il interdit de d6pos4lr des
obj ets :quelconques sur les chemin6es et tablet:tes de i’'erlatre

L 1 entrepreneur interdit aux ouvriers d ' utIlise
les installations sanitaires 1 i moir.s qu til ne leur erl .soit
r6serv6 ; dans :La n6gative , it entrepreneur cons truit , i dj.s-
tance iu:ffisarlte des constructions , un 'abri sanltai,re ,p=rfa{
tentent : erltret enix , , }i

t

5: liStL&_2:2_:_yS:i£i£2t992 : _gI_sEEs:ye:
It
I

I

Tolls les mat6riaux doivent pouvoir etre vd,ri--
f 16 s par :Lt architect:e avant leur misc en oeuvre ; ces qiat6ri-
aux pbuvent tou jo drs etr.e refus6s sl des d6:f auts , 6ch#pp6s
a un premier examen 1 viennent a etre reconnu sl :name a$rbs 1:
mis e en oeuvre +

tr

I Les 6preuve s et analyses de m$t6riaux pqurrf,nt
8tre pratiqu6es & tout moment de la construction , L ’eitrepre
neur ,d,evra fournir :La main-d ’ oeuvre, :Le matgrle1 et les ins-
truments n6cessaires aux essais de r6sis-Lance et aux pr61€Svc
ments, :d 1 6prouvettes , ;,

En cas de doute sur la qualit6 cu la rdsis tar-IC
d tun, mjat6riau 1 les frais d ' analyse et de r6si£ tance , & faire
eff eQtuer par un laboratolre ou un organisme a d6siqn br ul,tt
rieuremerit par llarchitecte-dirigeant1 serorit a chargp Je 1 ‘
entrdpreneur si les r6sultats ne correspondent pas aux
prescriptions du caLler des charges ou aut:res documen IPs cc

Th
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li

de 11 ent:reprise , SI Des &na lys es SORt satis fats b:', ts ,- it .;.
frais,seront a charge du rendeur ,

li

:L ldrchitecte se r6serve le droit de vlsit i,r
:Les cllantier et ateliers des entrepreneurs , f ourr,iss e$=;_ ct
sous--+raitant5 1 af in de se rendre compte de :Lt dt;at d 1 a\ dr..:e-.
ment des ouvr ages et des con d it i, ons de :L eur :fabrication : ces
vis ite$ n 'elrtra£nent pas agr6atio lr des ouvrages et foJri-,::.tu--
res 9

th

L ' entrepreneur met a la dispositIon de I ’ ,- _':chi
tecte les iaxkxuak£ua instruments d tun usage cc)uf dr it er le
personnel n6cessaire a la v6rification des ouvraqes il rlota.-
mment:', 'un niveau a bul:Le d ’ air, une grande rag:Le et une d.’iuer
d 1 envIron 1 mi.tre de c8t6 re$terorrt b derneure sur Ie chi:'rti e-

Article IO , I - Travau>< et mat6riaux non receval:> les irJb:,it cut a
on de :L ' en+reprise -- mesures d ' office [

Les ouvraq es ou mat6r:Lau>; qUi ne sera i. e:: : ’,-' & =
conf Ol;mes aux documents de 1 ' ent:reprise ? od qui ne sera.i';,r,'L
oas ex6cut6s suivarit :Les r&ales de 1 ' art. set-oil L refuS£ JC et

trcmp 1 aeds ,
1

j Si :La va leur des pres tations n6ces saIl'es iI :L=
rem:Lsd en ord:re des 6: 16merItS non •-•conforme S est ii if Crib\II- e a
DIX MILLE FRANCS : main-d ; oeuvre et fournitures comprlse£ , 11
infraction est constat6e par 1larchitecte dirigearit les tr&.-
vaux dt sIgni:fide par p:L:L recomman<36 a 1 ’ entrepreneur:, cve'.
mise dn derneure d'y rern6dier daris un d6:Lai d6tern,Inc; J Le
lnontaht: de IO , OOO Fr est :f ix6 corrlpte tenu de 1'5.ndexc-:' i,==X
de jui11et 1976 ( 225 ) , Pour toute variatIon en plus du er.
mc)ins . de cet index1 :Le montant susdlt sera maj ord of.4 'diii',ii’,ud
au PForata du changement apport::6 ,

I
. A d6:F aut pour ':Lt entrepreneur de ren let t=e e-il

ordre les tre,vaux QU f ourni'Eures contest:65 , dans :Le dg 1..1
lui ilupar-ti a cet eff et:1 :Le rendeur aura le droi.t de fai_re
execUtor dt office cet:te rem:Lse en Ol:dre , sans autre fern.: Ill
tJ , st ce n1 est la const a.tatton de :La carerlce dc 1’t-_:1ltr'.-.'.'r.-’ -
neul lui signif16e par ali recommand6 ,

i Sl :L1 importance des pres tatlons CSE sub;d.J : eur
a IO , pOO Fr , maIn...d 1 oeuvre et :f ournitlures comprises , c.’,I an
mont:ant r6ajust6 comme (iit ci.'-.avant7 it architecte-.dj'ri'’, ,arit;
dress;e :Le const;at des manquements et malfaqon , le sign if i_e
par p:LI recommarid6 a it entrepreneur en meme tell,ps qu& :' t=-

d6:Lai imparti pour la remise en ordre.
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A d6f aut de recevoir satisfaction dans le a61a
prescritl :Le rendellr fer a parvenir le cons+;at de 1' architect,
dirjgeant & Monsieur le Pr6siderit de' la Cham!)re d ’ Ae:biLl:ge
et de C6ncilILation de :L ' Association Royale des ArchlteGte dc
Li age ep IUi demandarrt la d6sigrration dlurl expert--arch,}tecte
mem:bre de la dtt:e Cham bre, b

t it

Le pr6sident d6signera1 dans le plus court
d6:Lai ! !et expert qui aura pour mIssion de convoquer IPs
parties,' sur les :Lie\IX :Lltlgieux, de proc6der contradic,tot reb
ment a’u,' contr81e du const;at des manquements et pa:Lf agohs ,
dt act:er. les dires des partIes 1 etc, , , L 1 intervention de cet
expert h '6nerve pas les drolts et devoir s des parties ,

L ’ expert tentera de conciller :Les partieg . A
d6:f aut d 'un arrangement b :L ' amiable; :Ltexpert r6digerai un
rappoft. d6ta1116 de la situation af in de permettre

Ltachbvemerit ou la raise en orc:ira des travaux par un .Fx6c',I--
I:ant b d6signer par :Le rendeur;
L lexamen du :fond du litige par :La Cham!)re d IArbi.tragb pr6-
cit6e, ou par toute autre jurldiction pr6vue +

:i Le rendeur pourra J . sans aut::re avIs a llantre--
preneur, d6:E aillantt faire proc6der aux travaux de misc: en
ordre OU d 1 ach&vement aux frals , risque et p6ril$ de d,at en--
treprerthur ; le rendeur pourra proc6der en r6gie en emp:loyi’*nt
au besoin 1 le mat6riel et :Les mat6riaux de ltentrepred'eur
d6:f ai11ant ou encore par contIrat a faire souscrire paf une
en trep£i se de s on choi.x +

Le rendeur f era 1 favance des her,c:=aires ','et
d6bours de :L1 expert! saIl:f sp6cification contralre = ' iI y a
eu conciliation v

. I Si le litige au fond est soumis a la Chdrnbre
d IArrbitrage et de Conciliation OU a toute autre juri($iction
il appdrtiendra a ce:Lle--ci de d6cider de :La ventitati\;n des
honora}res I d6bours et f rats avanc6s par :Le rendeur . I

} A d6faut dt url recours & :L 'unq . ou 1 'autrq de
ces juridict;ion+ 1 tous les frais r6sblt;ant des me sure i d '
off ice":':sorit a charge de 11 entrepreneur d6fai11ant et +cnt
imput:-6:+ d ' office sur les sommes lui restaRt dues a qudlque
tit:re. due ce sett ou sorit r6cup6rables sur simple quit;tance
de 1 ' eXpert 1 des ouvriers et :f ournisseurs , ::
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Art;ie:Le II el - D6cbs ou fai11ite de 1 'erltreorr,r,,sur
H+Hn•nHVH+•Wn=OHnVn•UBU+ = MUnn HP••+••WHen ++ Wl•••nn=••WB•lPH+n•WP +HUn==•vn++Uw+T•nq•We•lV qB= +n• Hn Un en =nl••wVH,A pnn nn

En cas de d6 cbs OU de fa :L 111 tC CiC 1. i C'

neu.r au cours des travauxf le cont:rat est rds ill.d !dc
dr o'it •

: + I • L in c D I: (J

pIe la

L t6tat d'avancement sera constat6 p.ar ur, ex.-
pent a d6signer par :Le Pr6sident de la Chambre dIArb£trage
et de ConcIliation de 11 Association Royale des Arq IIi.tect.= d
Li age , Union professlonne:Lle 1 b la requ6te de la p.artie la
plus diligen-Eel :L taut:re appe13e par let:tre recomm4hd Pe ,

Le rendeur f era :L tavance des honoraires et
d61pours de :L ' expert ainsi que les aut:res f rai sF lq tout
6+Bot imput6 aux h6ritiers ou a :La masse cr6anciafe lcr. du
r&d:Lament des comptes ,

Toutef OtS t en cas de d6cas de 1lentreF,:e:,La:'
e'b" sur consentement 6crit: du rendeur dtouvrdge 9 ].a cc'ntiriu.-.
at:ion de :L tent:reprise petIt 8tre a$sum6e sett par an &„’:;l' t
cal,lse du d6:f aut: soit par plusieurs d1 entIre eur 5 ’. el,ya= .?a,',':
so:Lidairement et indivi$iblement= ,

Le d6c is d 1 un associ6 de it entrepreneur n ' an e
Eralne pas la r6sillation , a moins d ’imposs i.bill.tC de prJU ,:-
suivre les travaux sans dd lai ,

ArtIcle 12 , 1 --, Articles r6serv6s

Pour tolls :Les pas tes ott une sonln-Le ou val :ur
(globale ou ur,i.tai.re ) est :fix6e , le rendeur se r'6 serve le
droit; de commander chez qui bon :Lui semb:Le ; 1lentkepr'Ir,e.ul
reFlonce a tout:e indem11lt6 ou remis e sur des fournlt’arcs et
ouvraqes ou tout aut:re que pourralt faIre ou e>:6cuter lc
rdi-!deur pendant :La dUI-de des 'Lravaux ; 11 er,treprelreur devier
respons able des fournitures qont la pose :LuI loco?abel ,':i:.rb:
lq:, livrais on sur les ]'ieux ; en out:re 1 pour ce11es', rerrs l-. I''_q;ll
Ill aldera au d6cha'rgemellt ,

11 est du cie-',,'air de it entrepreneur ,dc
3J.-chi'Lecte , avant :Le placement 1 les dif ,huts que

ent prds enter les mat6ri?.uk fournis par le proprlIF'c

S :tC: i ! a, I
D . I; Li :: :- E

:_ i ,r e

Les sommes r6serv6es seront pay6es :'iJ-;ecter'€:.
aux int6ress6s par le rendeur ; pour :L t6tabllssemept des pa
eMents partiels de :L 'entrepreneur1 e11es seront d'61- al-qi.Scs
du prix total de 11 adjudIcation i lors du pale ibent: s\rivarlt
:La f ou rn itu re +
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Articl'e': 13 , 1 - Paiementis
II

'1}

Les paiemerlts se fond conf orm6ment aux Eondi--
tion$ ,Sb6ciales intervenues , sub avis ou bordereau sig kId par
l’archi:tecte7 remis a 1' entrepreneur I suivant la situatIon
dlavancement des travaux : ces avis ou bordereau ne pe'uverit
en auqyn cas 1 etre consid6e6s comme acte dlagr6atiori p,arti--
elle des ouvrages t nI connie approbation des .d6comptes ,

i b

Dans :Le cas de paiernerit par tranches au '/fur
et a mesure de :L 'avancement1 de la deman cie de paiement.S doit
etre aqcompagn6e dlun relev6 d6tail16 .de6 travaux ex6ciut6s
et 6valu6s aux prix mentionn6s dans le devis quantitatif
.dont qUestion a :L1 article 2?1, plus avant ; sauf corlve11'tion
contzaire , les paiements sont au maximum de 90 % des '{re,vaux
just:if i6s , Les mat,6riaux :f agonn6s 1 normalemdrt! apprcvig-.',onn6s
sur lg ',chantier! peuverit en'Eeer en comE)te pour 50 '% dq le'dr
valeur, Les sorrlmes reterlues jusqutapras :La r6ception provi-.
£oire : Re sont jamais irif6rieures i tO % du molltInt de ;l1 en--
treprige , et a 5 % jus qu th la r6ception d6finitive , '1

Les travaux supp16mentaires 6ventuels sent
, repris ' dans le relev6 ci-avant pour :Les mont;ants convenu£
I_ors dq :La commarIde ; :Les memes retenues que ce11es pr6v\le.s
au paragraphe pr6c6dent leur 'sont appliqu6es , 1,

: Les sommes retenues erl 9arantie sont relpi.ses
:Lars d+ la r6ception d6finJ:ti_ve ; elles ne s cnt pds pr9duc'-
t=ives d ’ ir,t6r6tis , u

gr•

I J.

uboJ S . Jv, in

Les paiements d'acomptes ou de travaux $upp16,
mental fes ne peuvent 6tre cons id6r6s comme des paieme{Its de
partIi,es d touvrage dans :Le 'sens de :L1 article 179:. du C,BC. Ils
doive:nl etre consid6r6s comme des avances sur le r&glbme lrt
du pfi i total lais sant suI)sister :La responsablllt6 dei 1 ten.-.
treprq$eur jusqu ta :La r6ception d#finitive , ",

; ,' ' Les dates :f ix6es , dans :Le cahi_er sp£cia'1 des
charges ou dans le contrat dt entreprise j poOr les Fa£Fments ,
sont 'g:,trictement de rigueur , Le non•-paiemerit d tune tri&il;he
dans uh dg:Lai de quinze j ours de calendrier b dater d'b I ’
£missi'on de ' it avis ou du bordereau sign6 par 1 ' arch:tJCcce ,
autor ise :L1 entrepreneur a suspendre ses trava-ux jus qu:' i 43
heures' aprbs :La r6ception de la somme due ; il pourra ,' en ou':
aj out.er :Les j ours d tattente au d6:Lai d lex6cutlion qui }ul es -,
imp ar ti

A'



Le d6compte final des travau>, dolc EIre. c
gatolreme:nt dress(; et I-cmis par 11 entrepreneur er,d.;dr,$
vingt j ours ouvrab:Les de la r$ceptlion provIso I. re at 1 dr,
cas 1 pr6alablement au paierr.ent quI s 1 effect:ue : lb : u:It,' de
la r6cept:ton prc>vi$oirc 1 comme il est prescri' t h 1 : artl cl.e
14 1

ICt Pub

En sus du principal1 :1,e rendeur patel’a , ' b chd.-.
que versenlent 9 :Le montant de la T , V , A , ou de toute auF:rl
taxe qui viendrait i remplacer :La prenllbre 1 ains I que !. le
supp16m grIt 6ventue],lemerit citI suite a :La clause dc r6vis ion .

8=£iS'l£_2$=2_:_89£gEE£or! g:2_'L=gygy:

R6qeption provi,s„pi€q. i
Lorsque les ouvrages sont achev6= , 11 pst:

procc;,d6 & la r6ceptior! provisoire f & la demarl cie dCI:i bE -,
la par.tie :La plus diligente .

.:; Dans :Les ILO j ours ouvrables de cet-Le dtI-,.'a=.Je
ltarcl’1ltecte rdtlrlit les parties sur le cFlantler- ou sil-;
B jfeir'trepreneur son ref us rnotiv6 .

qui s.era starl6 par :Les parties et qui comportc.'_-a

t

Lors de la r6union , l"archltecte ares.s e ' n
trois exelnplaires un proc&s-'verbal de r6cep+:ian provls'.-.'li-'::

cas
,I ) Ec relev6 d6 taIl:Ld des I'rlanquements t raul.:f a9orbs 1 y :,C in:

aut,res daf nuts qui aff ecter,t :Les ouvrages ,
b ) La ',:Lis te des trove,ux non recevables ,

4

c ) Le .d6:Lai accord6 -b 1leritrepreneur pour les mi_ses en or-dr '.-
i dffectuer imm6diatement (pr6ciser :La nornenclatu lje
tra:vaux ) , I

d ) Lis observations 6ventue11es des parties , ii

LIe :: ,I

Le palemerit de la tranche venarl t : 1'6Cll£& ljC--’
b :La '£6ccption F,rovisoire ne se :f era gut apr&s ex';cut+'a: ie:
mlse$ " en ordre imrn6diates presbrites au point c' ,F

rece'fables ( point;b , ) ? tel:Le qu ' elle sera 6vdlu6e par '1

tion provi$oire t sans que cette d6ductlon ne cons tIt:+,& '-eno:

/
La valeur des mis es en dtIat des tr=v:-.u=': r' .. il

chitecte . S era d6duite du mont;ant normalerrlent del a la

ciation a ur,e Ini_se en ordre ,

.: t_ cep

I
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!1 19 ,

La signature du procbs--verbal er.tra:ne ITa,.Ii--
ation dq tOUt ce qUi n 1 est pas consigrICl sauf les vIce$ ca--
ch6s e.t';' :Les d6:f auts qui apparaltront avant la r6ceotlo A deft.
ni-LIve , , I

La r6ception provisoire constitue le point de
d6part, de la responsabilit6 d6cerrrla:Le , I

La prise de possession de 1 timmeuble ou i'occu-
patton des lieux1 op6r6e sans r6serve expresse et 6crite du
mltrede’I :L ’ouvrage1 avec ou sans occupation effective , taut
r6cepti.pn providoire et agr6atlion,

i
I R6ception 96:f initive : ‘

La r6ception d6finitive se f ait sur demapde
6crite 'de :La partie la plus diligente ; end6ans :Les DOUZE
MO:ES de„ :La r6ception provi$oire1 sirIon dans le d61ai iFldi--
q"d6 aux conditions sp6cia:Les d ' ent:reprise , ,}

I

F A 11 expiratIon de la p6riode de garairtieb ll
sera proc6d6 a une visit:e des lieux af in de d6terrr,Iner. les
ouvrages qui ne se seraient pas bien comport6s durant pette
p6r todd q

Il sera dress6 une :Lis'tel signS par les ,Fy=rtie
des ouvrages d6fectueux, ma:1. f ait:s ou gai ne se sc)nt plas
main terlus ,

T

.“ La r6ceptiorr d6finitive, ne pouvant se :f'jair€
que sans r6serve , sera accord6e dBs misc en clare sati," sf ai..--.
sante'd'es points rep£i s & cette lis te ,

:: La r6ception valant agr6ation d6finitive' sera
cons tat:de par un proc6s-.verbal dat6 et sign6 , ,’

\
' Si :Le rendeur I sans metlf plausible ; refIuse de

proc6ddr a la r6ception d6firlitive , les sorr\mes res tan# dues
a 11 entrepreneur sent productives d ’un int6r6t au tau;I 16gar
maj ore Ide 2 Sd prenant cours dix j ours apr bs 'signif icd-Lion dE
cetlte .'garence au rendeur par simple :Let:tre recom ln:nd66 de
I ' entrepreneur , \

li

, I S ' j,1 n 1 est pas 6tabli de proc6s--verbal qe
r6ceptIIon d6finitive 1 le paiement b 11 entrepreneur ’tp+ur
sol(ie de comptie" ou11pour rerrlise de garant:let1 en tient ,::Lieu ,

I
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Clauses coramIJ.nes aux deux rdc e= = 1 or: :
+Z

\
eSi le rendeur ne comF)ara.t pas au : our

siP ayant:: cornpdt-u } II refuse de signer :Le proc&s--verb5=
apr as due tous ses des iderata aierit act:6 1 une nouvelle; ' : ' I-
n=Lon sera fixdc dans les quinze j ours par p:LI recorr,rr,al'.ad ,
lljniti':ative de la part:ie :La plus di:LI.gentle ,

Sl :Le rendeur ne compara£t pas a cctItC n:ju~/el:
date fix6e ? ou s 1 il n 1 y est pas repr6 Sent:6 valablemerit , ou
encore s 1 il refuse de signer le proc6s-verbal de la sdIr,ce ,
:Les ouVrages son} r6put6s agr66s provisoirement ou ,-16l„ir,iCI .-
vernerit, se:Lon :1.e cas ,

Article 16 , 1 -- Mode d ’ adjudIcation

Si :Les conditions sp6ciales du pr6se; it 'c,21', '_cr
des charges ne rag:Lent pas le mode et :Les conditions ' tIe I '
&d jud;L9at:Ion ? ll sera proc6d6 a une adjudication rcs tna:
des traxfaux : 1 1 ouve rtu re cie S S Dum iSS ions ne h e =f era i;J = =
pub:LI quen-lent ,

Le :f alt pour ur, entrepreneur de ))::_- ciclp, TI
II da Judlc = tiOn ne IuI conf ere a-dcu,rI drGit tar, t ':ID =: '; r,L ; _. \I „ '
rilis slab I_ 1 est pas aclride ,

Article 17 , 1 -- Honora:tre de 11 architect:e
HIP•IHrIHq•••nu=b=•n =l•• 4•l•HUHn =U+ Wee =lnPg•+ n•qnH•HP UIHFnul=+l•wH= Bnp HM IB•IB Hp no HI en HH++HP•= nln +l•n••H•H•HnPln•

I
Les horlor3i,res de :Lt architect;e 'sorlt r&c I'LIs ,):

le rc,.'ldeur 'LU tau>< f 176 S la conventIon et: porter,t sub . Ie
coat total de :L1 ent:reprise 7 } com})r is les travaux 5 upF' l;I, It;_ , -
t:aIres > f ournitures ou travaux r6serv6s pdr I. ' It-:r,
:f rats' dt acquisition de$ rnitoycrinet6s ,

Les 1-lonoralres SOII t payab:Les : 20 % it it:it-?
proVis tonne :L ! ze %I lors cie :La raItt:Lse des dc>eun-,err -Lb L ':L 1 aJ '-
mini$trat ion communa :Le cornp6ten tc pour 1ljntroducLlul; de I
d emanciJc tIe 1 ’ du-Elor:LSctfLon cic bat:irl de trans fora,er cu ;; ii :
res tay:reL- } 20 T6 :LC)rs de la reNts e des docurnen ts d tad iLI ':i _-. : i-
tIon 1 ""3G % au :fur et a mesure de :Ltavartcement des tre.v-.„=_:_': i- ~
cours .d'cx6cution t le solde b :La r6ceptlion provisoi,rc„,

:Le mont:ant : sur leg’del son t c&lc'dl '_’- es ;1:.’:
d 3UX . arenttires tra,llches dl:rlonoraire , doit at:CC =C+11 -,-, i ’Iii;
c ORme in di cat if et non lirR! tat if ,
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